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Le vrai problème 
de la Liberté Syndicale 

Nous avons le sentiment qu'une 
opération stratégique de grande en-
vergure se développe, depuis plu 
sieurs" mois, pour faire dévier de sa 
vraie ligne le problème de la liberté 
syndicale. 

Dans les milieux également inté-
ressés bien qu'opposa, en engage 
le débat sous l'angle restreint des 
vues personnelles, avec l'idée bien 
arrêtée de no défendre :a liberté 
syndicale que dans la mesure où 
elle peut servir des ambitions 
avouées... ou inavouables. 

Pour la C.G.T., la seule question 
qui se pose est celle de la sauve-
garde du droit syndical en face des 
réactions patronales. A juste titre 
on déclare intolérable l'immixtion 
du patronat dans l'organisation du 
mouvément ouvrier. 

Mais on n'attache qu'une impor-
tance très limitée aux brimades que 
peuvent subir les i;~vailleurs parce 
qu'ils se refusent à adhérer à la 
C.G.T. On déclare, comme le faisait 
récemment, dans 1' « Humanité », 
M. B. Fraction, que cela ne compte 
guère auprès des pressions et des 
brimades patronales qui, elles, 
s'exerçaient exclusivement contre 
la C.G.T. Certes, de temps à autre, 
un leader prendra la peine de désa-
vouer les" actes de sectarisme com-
mis par les militants et les adhé-
rents cégétistes, mais il s'évertue 
à minimiser les faits, à les excuser 
et il déplace ' dangereusement le 
problème en affirmant que les syn-
dicats dissidents n'ont aucune rai-
son d'être et que, dans l'intérêt su-
périeur de la classe ouvrière, tous 
les travailleurs doivent entrer à la 
C.G.T. 

Ainsi on accrédite, dans l'esprit 
des masses socialistes et commu-
nistes, l'opinion que les syndiqués 
d'autres tendances sont des « trai-
tes », des « rebelles » selon la for-
mule employée notamment dans les 
mines du Pas-de-Calais à l'égard 
des syndiqués chrétiens dont un 
certain nombre, soit dit en passant, 
sont à l'heure actuelle encore vic-
times d'une injustice qui se perpé-
tue depuis le 22 juillet 1936, très 
exactement... 

Du côté patronal, on a une autre 
conception de la liberté syndicale. 
On comprend celle-ci, et l'on a rai-
son sur ce point, comme la facul-
té laissée aux travailleurs de se 
syndiquer ou de ne pas se syndi-

quer et, dans le premier cas, de 
choisir, en toute indépendance, leur 
syndicat. Mais, là encore, on ne se 
borne pas à poser des principes ; 
on agit et on le fait en méconnais-
sant totalement — sauf bien enten-
du de nombreuses et honorables ex-
ceptions — les données morales du 
problème. Disons-le sans ambages, 
les interventions patronales sur le 
plan de la constitution des syndi-
cats, le régime privilégié accordé, 
dans de nombreuses entreprises, a 
des groupements dont le recrute-
ment ne s'est pas fait librement, 
mais sous la pression de la direc-
tion, sont intolérables. Tout com-
me d'ailleurs est inadmissible la ca-
rence des employeurs qui, pour ne 
pas avoir « d'histoires », se plient 
aux ukases cégétistes exigeant le 
renvoi de non-syndiqués ou de syn-
diqués d'autres tendances. 

Des deux côtés, on le voit, on mé-
connaît la véritable position du 
problème de la liberté syndicale. 
Essayons donc d'élever le débat au-
dessus des intérêts particuliers ; 
nous n'aurons, pour ce faire, qu'à 
préciser une fois de plus la position 
des syndicalistes chrétiens qui, 
seuls présentement, apparaissent 
comme de véritables et sincères dé-
fenseurs d'une ides plus précieuses 
libertés dont jouissent les travail-
leurs de notre pays. 

Le syndicalisme n'a pas seule-
ment pour but de poursuivre la re-
vendication quotidienne d'avanta-
ges matériels, compte tenu des évè-
ne ments, Non, il poursuit une tâ-
che plus vaste : la transformation 
du régime capitaliste, comme en té-
moignent non seulement la vieille 
« Charte d'Amiens », qui fait un 
devoir à la C.G.T. de poursuivre 
la suppression du « régime du pa-
tronat et du salariat », mais le 
plan de la C.G.T. qui, somme toute, 
se résume en une sorte de collecti-
visation générale de l'économie na-
tionale. Or, dans une libre démo-
cratie, les citoyens conservent le 
droit de différer d'avis sur ces 
points importants. Ils ne s'en pri-
vent guère dans notre pays où exis-
te un nombre de partis politiques 
qui nuance presque jusqu'à l'infini 
les opinions. 

Comment concevoir, si l'on en-
tend demeurer fidèle aux principes 
de base de cette démocratie, que 
des citoyens groupés dans des par-

tis politiques diamétralement oppo-
sés, et donc réagissant différem-
ment devant une question de struc-
ture économique et sociale, soient 
mis dans l'obligation de participer 
àl'ac tivité d'un groupement syndi-
cal unique, au sein duquel une ma-
jorité, peut-être très faible, déter-
minera une orientation ne corres-
pondant aucunement aux vues de 
la minorité? 

Il est faux de prétendre que cet-
te manière de faire soit compati-
ble avec les principes démocrati-
ques. S'il est vrai que la majorité 
doit faire la loi, ce qui différencie 
essentiellement la démocratie et la 
dictature (qu'elle s'appelle fascis-
me ou soviétisme), c'est la possibi-
lité donnée aux minorités de pou-
voir s'exprimer, s'épanouir, en tou-
te indépendance. Elle le font, sur le 
plan politique, grâce aux divers 
partis ; elles le font sur le plan pro-
fessionnel, grâce aux tendances 
syndicales. 

Mais, bien entendu, tout comme 
certaines formations.politiques, par 
leurs méthodes ou leur but, peu-
vent perturber l'ordre public, déré-
gler le libre jeu des institutions 
parlementaires, on doit, reconnaî-
tre que des groupements syndicaux 
dépendant étroitement du patronat 
ne sauraient être tolérés, parce que 
l'action qu'ils poursuivent ne peut 
être conforme au rôle dévolu par 
la loi aux syndicats. Les syndicats 
de salariés, en effet, quand bien 
même ils entendraient faire preuve 
d'un grand esprit de compréhen-
sion à l'égard du patronat et colla-
borer avec lui, ne sont pas consti-
tués pour défendre les intérêts des 
employeurs. Et, à plus forte raison, 
dirons-nous, s'ils veulent pratiquer 
une politique de collaboration avec 
le patronat, doivent-ils conserver, à 
son égard une indépendance farou-
che, à défaut de laquelle la collabo-
ration ne serait qu'une duperie. 

Qu'un minimum de garantie soit 
exigé des Syndicats, sur le plan de 
la loyauté de leur action, très bien. 
Mais s'ils fournissent ces garanties, 
seule une intervention dictatoriale, 
en opposition flagrante avec les rè-
gles de notre régime, pourrait em-
pêcher les salariés de s'unir dans 
les organisations qui correspondent 
pleinement à leurs vœux. 

Maurice BOULADOUX. 

Colonisation î 

La C. G. T. aux mains des communistes 
Nous empruntons aux Dossiers 

de l'Action Religieuse et Sociale 
cet article, appelé à éclairer de 
nombreux camarades de Travail, 
qui ne se sont pas encore rendu 
compte jusqu'où la C.G.T. peut les 
entraîner. Sachons en faire un ju-
dicieux usage, d'autant mieux que 
nous avons pu nous-mêmes obser-
ver personnellement les faits qui y 
sont exposés. Nous pourrons ain-
si amener à nous un grand nombre 
de braves gens, désireux de faire 
du vrai syndicalisme, et qui s'é-
taient « trompés d'adresse ». 

Dans une série d'articles, parus 
en juillet dernier dans La Républi-
que, quotidien de combat radical 
et socialiste, M. Emile Roche, fai-
sant écho aux plaintes amères de 
Syndicats, organe hebdomadaire 
des célégétistes anti-moscoutaires, 
dénonçait les manœuvres commu-
nistes à l'intérieur des organisa-
tions syndicales. 

Nous avons maintes fois déjà 
fait allusion à ce noyautage des 
organisations syndicales par les 
communistes. Mais les articles de 
M. Emile Roche sont si révéla 
teurs de la méthode employée, 
méthode de « prestidigitation » et 
de « bluff », que nous croyons 
utile de les résumer ici, aussi briè-
vement que possible, pour souli-
gner, une fois de plus, l'urgente 
nécessité d'une action organisée, 
ce qui est tout autre chose que la 
mentations et jérémiades, dont ne 
s'émeuvent nullement les « colo-
nisateurs » passés maîtres dans 
l'art de préparer la sauce à laquel-
le ils mangeront tous les « pleur-
nichards », qu'ils soient radicaux 
ou socialistes, ou cégétistes. 

N.-B. — Les sous-titres sont les 
titres des articles de M. Emile Ro-
che. Tous les passages entre guil-
lemets sont extrait de ses articles. 

1. — Méthodes do colonisation 
syndicale. 

Cela se fait en trois temps : 
1. — La représentation paritai-

re dans les organisations syndica-
les est réclamée comme une faveur 

« Dans les syndicats, fédéra-
tions et unions où ils sont en mi-
norité, ils réclament la représenta-
tion paritaire : un ex-unitaire 
pour un ex-confédéré..., au nom de 
l'unité et de la fraternité. 

Puisqu'il n'y a plus ni confédé-
rés, ni unitaire, ne serait-ce pas 
perpétuer les anciennes divisions 
que d'appliquer la représentation 
proportionnelle pour les tendances 
qui n'existent plus ? 

Et les ex-confédérés s'y laissent 
prendre... » 

2. — La représentation est exi-
gée comme un droit. 

« Les ex-unitaires se servent 
immédiatement dans l'intérêt com-
muniste, des leviers qu'on leur a 
permis de prendre. Us organisent 
leurs fidèles et manœuvrent pour 
leur faire attribuer des fonctions 
les mettant en contact avec le plus 
grand nombre possible de syndi-
qués de la « base ». 

Les intrigues s*e multiplient. 
Des bruits commencent à circuler 
sur le compte des dirigeants ex-con-
fédérés, dont le prestige est ainsi 
sapé quotidiennement par des « on 
dit » dont la source est difficile, 
sinon impossible à dépister prati-
quement, quoique tous les initiés 
sachent exactement à quoi s'en te-
nir. 

Plusieurs mois plus tard, à l'oc 
casion d'une autre assemblée syn-
dicale, la calomnie, a fait son œu-
vre, le fruit est mûr. 

Ou bien la minorité est devenue 
majorité, ou bien les partisans des 
dirigeants ex-unitaires ont gagné 
assez de terrain pour être aussi 
nombreux que les ex-confédérés. 

Dans ce dernier cas, la représen 
tion paritaire aux organismes di 
rigeants n'est plus une faveur 
qu'on sollicite, mais un droit... 

3. — La douceur fait place à la 
brutalité. 

Si les dirigeants communistes 

parviennent à conquérir la majori-
té des membres, alors 

'i la représentation paritaire 
qu'ils avaient réclamée naguère en 
arguant de la disparition des an-
ciennes distinctions, les ex-unitai-
res la refusent maintenant aux ex-
confédérés, et cela au nom même 
de l'unité. 

Pourquoi, en effet, tenez-vous 
tant à la représentation paritaire 
puisque les anciennes tendances 
n'existent plus?... 

Puisqu'il n'y a plus ni ex-con-
fédérés, ni ex-unitaires, à quoi bon 
ranimer les disputes enterrées? Et 
les communistes prennent tous les 
leviers de commande... » 

Peut-on leur en faire un repro-
che, s'ils ont la majorité de tel 
syndicat, de telle fédération, de 
telle union? Assurément non. Mais 
le tout est de savoir si les commu-
nistes « ont vraiment une majori-
té derrière eux? ». 

— II y a majorité et majorité 
Les communistes sont passés 

maîtres dans la tactique qui con-
siste, pour « une minorité agissan-
te », à s'emparer du bureau d'une 
organisation syndicale. 

L'assemblée d'un syndicat, 
d'une union ou d'une fédération, 
est convoqué. Les adhérents et les 
délégués arrivent et s'installent à 
leur place. 

Tous les adhérents ou délégués 
ne sont pas évidemment présents. 
L'absentéisme est unc maladie qui 
n'épargne pas plus le syndicalisme 
que les organisations politiques, 
culturelles, philantropiques, coopé-
ratives ou de culture physique. 

Et c'est la majorité des présents, 
non la majorité tout court, qui dé 
cide... 

Or, c'est un fait de notoriété pu-
blique qu'une « minorité agissan 
te », soumise à une discipline ri-
goureuse, domine facilement une 
majorité inorganisée.» 

Dans une déclaration transmise à toute la Presse, 
le Comité National de la" G. F. T. C, réuni le 17 Octobre 

nous a proclamé, une fois de plus, que les Organisations 
professionnelles doivent^conserver leur INDÉPENDANCE 

ENTIÈRE à l'égard de la politique et des partis politiques 
Il s'e»t prononcé : 

POUR l'application des lois sociales telles qu'elles ont été votées par le Parlement ; 

POUR une prompte application de la semaine de quarante heures sur le plan international ; 

CONTRE tout « aménagement » portant atteinte au principe des quarante heures ; 

CONTRE toute mise au point des modalités d'application sans consultation des organisations 
professionnelles intéressées. 

Après avoir constaté qu'aucune organisation ne représente la majorité des travailleurs, 

Il a revendiqué pour les Syndicats Chrétiens LE DROIT A UNE JUSTE REPRESENTATION 
auprès des pouvoirs publics et au sein des organismes officiels. Les récentes électiors au Conseil Supé-
rieur du Travail, en montrant que la C. G. T. groupe à peine la moitié des 5 millions et demi qu'elle a 
déclarés, ont prouvé qu'aucune organisation ne peut se flatter de réunir la majorité des salariés de notre 
pays. . -. . (> . , : . _ \ -

Afin d'éviter aux travailleurs les funestes conséquences de L'AUGMENTATION DU COUT DE 
LA VIE, la C. F. T. C. demande l'institution du MINIMUM DE SALAIRE VITAL, L'ECHELLE MO-
BILE DES SALAIRES, UN RELÈVEMENT IMPORTANT DES ALLOCATIONS FAMILIALES, LE 
RAJUSTEMENT IMMÉDIAT DES RENTES AUX ACCIDENTÉS DU TRAVAIL. 

Elle se prononce en faveur d'un système d'allocations à tous les VIEUX TRAVAILLEURS. 

Enfin, le Comité national de la C. F. T. C, partisan d'un EFFORT PRODUCTIF, seul capable de 
rendre supportable à l'économie nationale les charges imposées par la législation sociale, s'élève contre 
le privilège que les pouvoirs publics semblent accorder aux organisations dont les principes et les mé-
thodes "d'action s opposent-en réalité à cet effort indispensable. 

Ouvrier polisseur au travail 
(Photo et cliché Courrier, Saint-Nazaire.) 

La C. F. T. C. au Maroc 

A l'occasion du passage à Casa-
blanca de M. A. Chaulet, secrétaire 
général de l'Union Nord-Africaine 
des Syndicats Chrétiens, l'Union 
Marocaine des Syndicats affiliés à 
la C. F. T. C. a organisé, le 28 sep-
tembre une grande réunion qui at-
tira, au Palais des Conférences, une 
foule de syndiqués chrétiens et de 
sympathisants. 

La conférence de M. Chaulet pro-
duisit une forte impression sur l'au-
ditoire et le syndicalisme chrétien, 
déjà en plein développement au 
Maroc, connaîtra certainement dans 
un bref délai de nouveaux progrès. 

£A suivre.) 

C'est un devoir pour un 
Catholique, ouvrier ou patron, 
de faire paitie d'un syndicat — 
d'un syndicat chrétien. 

L'Eglise n'autorise que très 
exceptionnellement, et pour des 
raisons graves, les syndicats 
neutres. 

Pour appartenir à un syndi 
cat chrétien, il n'est pas indis-
pensable d'être catholique pra 
tiquant : il sufjit d'accepter la 
doctrine sociale de l'Eglise. 

«c Semaine Religieuse de Nantes 
(15 mai 1937) 

Les grèves politiques 
dénoncées 

par un cégétiste 

Gaston TESSIER 
et l'enquête 

sur la production 

Gaston Tessier, secrétaire géné-
ral de la C. F. T. C, a été désigné 
par le Comité central chargé de 
procéder à une enquête sur la pro-
duction en vertu du décret du 25 
août 1937, pour faire partie de l'une 
des commissions créées à cet effet. 

La C.F.T.C. 
représentative 

en Alsace 
L'élection des délégués du per^ 

sonnel de la Traction de l'Est a 
donné cinq sièges aux Syndicats 
Chrétiens contre deux à la C. G. T. 
Pour le secteur du canal du Rhin 
à la Marne, nous obtenons tous les 
mandats. 

A l'hôpital civil de Colmar le Syn-
dicat Chrétien obtint ses cim; siè-
ges, la C. G. T. un seul siège. Aux 
hospices civils de Strasbourg tous 
les délégués sont du Syndicat Chré-
tien. 

Pour le Conseil des Prud'hommes 
de Sarreguemines, la C. G. T. ne 
présenta pas une liste de propor-
tions ; tous les sièges reviennent au 
Syndicat Chrétien. 

Aux élections des délégués de 
l'usine Bugatti, de Molsheim, nous 
pouvions maintenir notre chiffre de 
voix, tandis que la C. G. T. en a 
perdu. Aux établissements Coulaux 
à Molsheim, la C. G. T. n'a pu faire 
passer son délégué qu'avec une ma-
jorité de 2 voix. 

Le résultat définitif de l'élection 
des assesseurs des Offices Supé-
rieurs des Assurances Sociales est 
maintenant connu ; pour toute l'Al-
sace et la Lorraine, les Syndicats 
Chrétiens ont obtenu un nombre de 
voix corerspondant à 196.000 assu-
rés, la C. G. T. arrive à 204.0C0. Si 
la C. G. T. a pu obtenir, une petite 
avance, c'est parce que plusieurs, de 
nos électeurs, réunissant environ 
20.000 voix dans ic département de 
la Moselle, ont négligé d'aller .au£ 
urnes et que d'autre part la C.G.T. 
a fait alliance avec. l'Union des In-
valides dû Travail qui, en la cir-
constance, une fois de plus, a dé-
montré que sous son aspect neutre 
elle fait une politique rouge. 

Pour l'élection des assesseurs de 
l'Office Général du département de 
la Moselle nous avions proposé à la 
C. G. T. un compromis qu'elle ne 
daigna pas accepter, l'élection eut 
lieu, la liste du Syndicat Chrétien 
obtint deux délégués et trois sup-
pléants ; la C. G. T. trois délégués 
et deux suppléants, c'est-à-dire la 
proportion que nous avions propo-
sée. 

A Bâtons rompus 

Raymond Froideval, Secrétaire ré 
gional du Bâtiment parisien, dénonce 
les grèves politiques dans le n° du 
novembre de « Syndicats », organe 
des syndicalistes de la CGT. 

« Que signifie, écrit-il, ce mélange 
de revendications pour une grève de 
24 heures, où apparaît surtout l'affai 
re espagnole au premier chef ? 

« C'est donc une grève politique 
qu'on veut organiser? » 

Et le Secrétaire du Bâtiment d'es-
timer qu'il « est anormal de lancer 
des colttails de revendications corpo-
ratives et sociales, mêlées aux problè-
mes politiques ». 

Il se plaint, d'autre part, de la 
difficulté d'exprimer librement son 
opinion. « N'aurait-on plus le droit, 
dit-il, d'avoir des conceptions sur l'ac-
tion syndicale et son orientation au-
tres que celles admises présentement 
par les dirigeants de certaines Fédé-
rations syndicales de notre CGT? 

« Il semblerait que ce droit est 
banni et qu'il faut maintenant préci-
cer et pousser tous ensembles sans 
discussion, sans murmure. » 

Décidément, tout ne va pas pour 
le mieux au sein de la C.G.T. Le tor-
chon brûle dans la grrrande Mai-
son. 

— Bonjour, mon ami, comment que 
çâ va ? 

Très bien, et toi ? Qu'est-ce qui 
t'amène aujourd'hui ? 

— Ce qui m'amène aujourd'hui, 
c'est que j'ai quelques questions à te 
poser. 

Il parait qu'un nouveau syndicat 
est venu s'ajouter aux autres, qu'il 
est indépendant, et de la politique, et 
des patrons ? 

Oui, c'est vrai, j'ai entendu par-
ler de ce syndicat, quand on inter-
vertit les initiales, on retrouve celles 
d'un parti politique !... Et puis, je 
trouve qu'il y a une trop grande cor-
rélation entre le syndicat et le parti 
politique qu'il représente. Quant aux 
patrons, je crois qu'ils y mettent leur 
nez ; j'aime mieux te raconter l'his-
toire qui m'est arrivée il y a quelques 
mois. J'étais allé voir un patron pour 
lui présenter une requête annuelle, 
toujours satisfaite les années précé-
dentes ; il me répondit non. C'était 
son droit, mais il éclaira son refus en 
m'informant que tous ses efforts ten-
daient vers le soutien de ce syndicat 
dit indépendant ! Pour avoir une in-
dépendance totale, il faut avoir uni-
quement pour but la défense profes-
sionnelle, et le syndicat doit être libé-
ré de toute entrave politique, quelle 
qu'elle soit, et non pas seulement 
de telle ou telle politique, de tel ou 
tel parti. Il faut aussi, pour être « in 
dépendants », conserver cette indépen 
dance envers les patrons. Ceci amène 
une autre question : quels principes 
régleront « l'esprit et l'action » des 
syndicats... indépendants « rassem 
blés dans une centrale syndicale » ; 
Ou bien les principes marxistes, ou 
bien les principes chrétiens? Car il 
faut choisir ; il n'y en a pas d'autres! 

— Que penses-tu de patrons ayant 
signe la convention collective et qui 
n'ont même pas de délégués d'atelier, 
comme prévu par la loi qui oblige, et 
qui ne veulent pas appliquer le tarif 
minimum ? 

— La mauvaise volonté..., l'indé' 
pendance..., et dire que beaucoup vou-
laient une amélioration sociale de la 
classe ouvrière..., le libéralisme meurt 
mais ne se rend pas... 

Ah !... parle-moi d'autre chose ! 

—■ Et si je te parlais des patrons 
catholiques en face du syndicalisme?.. 

— Là, je pourrais te citer une phra-
se de 'Zamanski, président de la C. 
P. P. : « Savez-vous ce qu'il y a de 
plus redoutable dans la lutte du bien 
contre le mal, du vrai contre le faux, 
ce n'est pas l'adversaire, l'incroyant 
ou le sectaire, c'est le chrétien qui ne 

est pas »... 
Ensuite, je te conseillerais de lire 

'enquête sur le communisme que les 
Dossiers de l'A. P. » ont publié le 

10-1-37 et surtout pages 23 et 24. La 
synthèse de l'enquête est faite sur 
p'us de 1.000 réponses, dont certaines 
atteignent plus de 20 pages et, chose 
intéressante, l'enquête résulte de la 
France entière et depuis Juin 36. 
Lisons : 

Depuis quelque temps 
les bureaux de Tabacs 

sont inondés 
de journaux des S. F. F. 

D'où Oient l'argent ? 

s Ce ne fut pas sans souffrances 
et sans luttes. Une violente pression 
fut exercée partout par la C. G. T. 
qui aspirait à être le syndicat unique 
de la classe ouvrière ; il y eut dea 
brimades terribles, des coups, des me-
naces et des renvois : « Nous ne 
voulons plus que tu travailles ici ; 
nous l'avons déclaré au patron. » 

:< Au3si, nos amis sont-ils uanimes 
à déplorer l'attitude anti-chrétienne 
de maints patrons catholiques en fa-
ce de ces Syndicats. Nous pensons à 
tel gros village où les patrons de 
l'usine, se disant catholiques, soute-
nant les œuvres, mettaient un veto 
absolu à la création et au développe-
ment r"'une section joçiste. Dans une 
ville entièrement dominée par le com-
munisme le plus offensif, les quelques 
bonnes ouvrières qui restent n'osent 
pas fonder un groupe syndical chré-
tien ; ce qui les arrête, ce ne sont 
pas tant leurs compagnes : elles les 
molesteraient un peu, mais tolére-
raient ; c'est le patron, qui les met-
trait à la porte. 

« Les faits de ce genre fourmillent. 
Ici un syndicat chrétien se forme : 
la direction donne aux chefs de bon-
nes places, puis elle les met en de-
meure de choisir entre leur place et 
le syndicat... Et il s'agit d'un patron 
qui faisait de larges aumônes à l'Egli-
se. Là, le Directeur lui-même, à la 
demande du délégué cégétiste, enlève 
du tableau d'atelier une affiche de la 
CFTC. Plus loin. : « Adhérez tous à 
la CGT : je ne veux qu'un syndicat...» 
Il faut avouer que l'hostilité d'une 
partie du patronat au syndicalisme 
chrétien ne lui a pas été moins dure 
que l'opposition de la CGT ». 

(Suite en 4' page.), 



DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Marie-Claude, 2e enfant de Paul 

Fleury, du Syndicat mixte des Em-
ployés de Nantes (Section Savonne- Ja fondation, au sein de la Fédération 
ries)- Française des Syndicats Profession-

René, fils de J. Butaud, du mêm. ;leîa de Fonctionnaires (C.F.T.C.), de 
Syndicat. ia Fédération Générale des Syndicats 

Monique, fille d'Albert Brault, du de Fonctionnaires communaux, 
même Syndicat (Section Pétroles). Cet heureux événement a eu lieu à 

Françoise, première enfant de la veille du 2„ Congrès fédéral (Paris 

ion Départementale 
de la Loire-Inférieure 

Pierre Doucaid, du Syndicat du Per 
sonnel des Assurances Sociales de 
Nantes. 

Yvonne, fille de M. et Mme Ray-
mond Guinel, de nos Syndicats du 

13-14-15-16 octobre 1937). 
La nouvelle Fédération compte 

déjà de nombreux syndicats à travers 
la France et les Colonies. 

Les municipaux de Nantes, fonda' 
Personnel Municipal et des Employés teurs du premier syndicat de munici-
de Nantes. paux au sein ae ïa c.F.T.C, se réjoui-

Annick, 2e enfant d'Eugène Martin, ront de ce progrès qui prouve, une 
du Syndcat du Bâtiment de La Mon- fois de pîUS) comme l'affirmait Jules 
tagne. Zirnheld, président de la C.F.T.C, au 

Marie-Claude, 2e enfant de Rial- cours du Congrès, que, dans le mou-
land, du Syndicat du Bâtiment de vement social actuel, comme dans le 
Sainte-Pazanne. passé, la C.F.T.C. progresse incontes-

Marie-Claire, 4- enfant de Pierre tablement contre vents et marées. 
Gourbil, de Vay, du Syndicat des Se- Au miUeu des innombrables diffi-
crétaires de . Mairie de Loire-Inf". eultés qui se dressent contre eux, ils 

Jacques, fils' de Cormerai.s, du Syn- puiseront dans cette nouvelle étape 
dicat du Personnel de la Société Nan- de leur syndicalisme le réconfort né-
talse d'Electricité. cessaire pour le rayonnement de leur 

Monique, fille de Bernard, du même idéal de justice, de liberté et de paix 
Syndicat. dans la profession 

Yvette, fille de Marec, Conseiller Pour le Conseil syndical, 
Le Président : R. GLOTIN. 
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du Syndicat de la Métallurgie de St-
Nazaire. 

Jeanne, fille de Sali lot, du même 
Syndicat. 

Paul, premier enfant de Robert, du 
Syndicat du Bâtiment de Nantes. 

Marie-Françoise, 3 e enfant de Poi-
ron, du Syndicat de la I Métallurgie 
d'Angers. Comme suite aux accords interve-

Gildas, fils de Francis Sourice, du nus le 25 mai 1937, la révision des 

« Considérant l'augmentation sans 
cesse croissante du coût de la vie, 
demandent que leurs appointements 
soient mis en relation constante et 
exacte avec les fluctuations enregis-
trées par les indices réels du coût de 
la vie. Rappellent, à cet égard, que 
l'arbitrage Caillard, toujours combat-
tu par eux et imposé sans discussion 
par les organisations patronales, ne 
leur a jamais donné satisfaction. For-
mulent enfin le vœu que les organi-
sations syndicales ouvrières et patro-
nales coopèrent à l'établissement d'un 
indice du coût de la vie. 

« Devant la situation plus particu-
lièrement pénible des familles ouvriè-
res, les employés de la métallurgie 
émettent les vœux suivants : 

« a) qu'une prime spéciale soit 
établie au profit dé la femme mariée 
restant au foyer, et, en premier lieu, 
au profit de la mère de famille ; 

« b) que les barèmes d'allocations 
familiales soient relevés dans des 
proportions sensibles ; 

« c) que les organisations ouvriè 
res soient représentées au sein des 
Conseils d'Administration des Caisses 
de Compensation des Allocations fa 
miliales. » 

Syndicat des Menuisiers 
et de l'Ameublement 

Syndicat de la Chaussure de Ville-
dieu-la-Blouère. 

Marguerite, 2e enfant de Mme Ri-
chard, du Syndicat du Text'le d'An-
gers. 

Jean-Paul, fila de Paul Gaillard, du 
Syndicat des Horticulteurs d'Angers. 

Marie-Madeleine, 2e enfant de Thé-

salaires régis par l'arbitrage Caillard 
produit une augmentation de 0 fr. 20 
qui s'ajoute au tarif horaire, soit 
6,90+0,20 = 7 fr. 10 à partir du 1" 
octobre. 

Le syndicat fait savoir que la date 
de là tombola est proche et demande 
aux camarades détenteurs de billets, 

Daniel, et différents camarades de 
la coopé, mettent l'assistancé au cou 
rant de la situation telle qu'elle se 
pose à la coopé. Nassivet, Crochet et 
Collineau émettent leur avis et, fina-
lement, le mot d'ordre est donné aux 
délégués afin qu'en toute indépendan 
ce, ils puissent solliciter les suffrages 
sur l'Idéal Social Chrétien. 

Collineau demandé l'avis de tous 
peur une réunion de propagande à St 
Nazaire, le 21 novembre. Adopté. 

Il demande ensuite, malgré lés frais 
supplémentaires dûs à la hausse du 
coût de la vie, qui seront à envisager, 
qu'une fête, semblable à celle de tous 
les ans, ait lieu à nouveau cette an 
née et reçoit à ce sujet, une accepta 
tion unanime 

Le rapport d'activité est ensuite 
donné mettant en relief les services 
nombreux rendus par le service de 
placement, la bonne marche de la per 
manence, le bon accueil fait aux non 
syndiqués qui sollicitent des rensei 
gnements, les démarches, plusieurs 
fois fructueuses, effectuées auprès de 
patrons payant au-dessous du tarif 
synd'cal, l'énorme progression des ef-
fectifs, etc.. 

Après avoir solutionné différentes 

Service de Santé, et obtinrent satis- ' accordant simplement le tarif déjà 
faction par la suite. I proposé en avril, soit 0 fr. 40 plus 

Réclamations diverses près des 0 fr. 10 de vie chère, 
chefs d'atelier- par notre secrétaire Devant ces faits, une délégation du 
aux questions ouvrières. Syndicat Chrétien se rendit à la Pré-

Enfin organisation d'Un meeting fecture, pour exposer au Préfet la 
d'ensemble de nos syndicats contre la situation. Ce dernier mandata le Pré-
hausse constante du coût de la vie, sidènVde la Fédération patronale du 
pour les salaires, la retraite des vieux Bâtiment de l'Ouest pour essayer de 
travailleurs la liberté syndicale. faire observer l'arbitrage. Inutile de 

A cette assemblée prirent la pa- dire que le résultat fut négatif 
rôle : Emile Nicolas, au nom de la Nous constatons une fois de plus 
Fédération de là Marine; Lucien que, dans l'ensemble, les patrons ne 
Jolly,: du Syndicat du Bâtiment, qui veulent faire aucun effort et que les 
fit un exposé précis sur la situation pouvoirs publics sont incapables de 
actuelle de ses camarades et la mau- faire respecter la loi sur l'arbitrage! 
valse volonté dont font preuve les II importe donc aux gars du Bâti-
patrons de nos localités pour donner ment de La Montagne et.des environs 
un salaire vital à leurs ouvriers. No- de se grouper solidement dans leur 
tre camarade relata les difficultés qui organisation syndicale : notre 'syn-
survinrent entre les arbitres patro- dicat ne pourra faire respecter les 
naux et ouvriers et sa dernière visite droits des camarades que dans la 
à la Préfecture. mesure ou ceux-ci auront compris 

Dupont, du Syndicat des Entrepri- leur véritable intérêt, qui est aussi 
ses, donna certaines précisions au l'intérêt de toute la classe ouvrière, 
sujet de l'augmentation des salaires 
mis en parallèle avec ceux du Bâti-
ment de Nantes. 

Boullery, pour terminer, fit ressor-
tir la différence existant entre le 
coût de la vie et la médiocrité de nos 
gains actuels ; il précisa une fois de 
plus à nos camarades que les denrées 
de première nécessité ont subi depuis 
2 ans une augmentation constante. 

A l'issue de cette assemblée, un 
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Chez les Hospitaliers 

Section de Mindin 
A la date du 30 avril, notre sec-

tion avait déposé entre les mains de 
la Direction de la Maison Départe-
mentale de Mindin une demande de 

ordre du jour fut voté, qui a été statut du personnel, ainsi qu'un pro-
remis à la presse locale. Mai3 E. Ni- jet de ce statut. En juin, nous eû 
colas fit ressortir, en sa qualité de mes l'avantage de voir les traite 
secrétaire général de la Fédération, ments du personnel bénéficier d'une 

venet, Secrétaire de l'Union Locale de faire parvenir les souches et Tar-
de Montmorillon. gent pour le 16 novembre, dernier dé-

Nos félicitations aux heureux pa- lai. Les souches non rentrées à cette 
rents et nos meilleurs vœux pour les date seront exclues du tirage, 
bébés. D'autre, part, quelques camarades 

MARIAGES sont en retard de leur cotisation, qu'ils 
Nous apprenons avec plaisir le fassent un petit effort pour venir se 

mariage de ! mettre en règle. Car il faut songer, 
■ Albert Plantard, du Syndicat du =amarades, que notre syndicat ne vit 
Personnel de la Société Nantaise 1ue Par ses cotisations. De plus, voici 
d'Electricité, avec Mlle Lucienne venlr la mauvaise saison. Le froid, la 
Clouet, du même Syndicat. î>!uie. lea ^ours 1ui deviennent plus 

Simone Gaborit, fille de notre ca- courts' arrêtent le travail et beaucoup 
marade du Syndicat des Cheminots de ^^ffS^^SÊSS^J^ 
Nantes P.-O., avec M. Henri Talé. 

Simone Quéméré, du Syndicat des 
Employés et Techniciens de la Métal-
lurgie de Saint-Nazaire, avec André 
Hubert,(le célèbre musicien, qui nous 
a si souvent prêté son concours). 

Louts Olllvaud, du Syndicat de la 
Métallurgie de Saint-NaZaire, sect!on 
de Saint-Malo, avec Mlle Joséphine 
Philippe. 

Joseph Ouvrard, trésorier du Syn 
dicat de la Chaussure de Trémentl 
nés, avec PaUlettè Lucas, du même 
Syndicat. 

Nos meilleurs vœux aux jeûner, 
époux. 

vés. La caisse de chômage va avoir 
des sommes énormes à verser ; aussi, 
toi, qui travailles, viens en aide à ton 
frire sans travail. 

Les permanences ont lieu deux fois 

Nous donnons ci-dessous la com-
position du nouveau Conseil élu par 
l'Assemblée : 

Constructions Mécaniques et Nava 
les : Mlles Bellaud, Burban, Rineau 
Le Cars, Thomas, Foulonneau, Da-
niel, Garreau, Goujard. 

Boites Métalliques : Belz, J; Dé-
bacq, Moisan, Vincent. 

Constructions Métalliques ; Colas, 
Gathier. 

Forges et Fonderies : Billot, G. 
Debacq. 

Ce nouveau Conseil, réuni le 15 
octobre, procéda à l'élection du Bu-
reau et des différentes Commissions. 

Secrétaire général : Le Cars. 
Secrétaires généraux adjoints : 

Gathier, Moisan. 
Secrétaire administratif : J. De-

bacq. 
Trésorier : Thomas. 
Trésorier adjoint : G. Debacq. 
Délégués au Conseil de l'Union 

Locale : titulaire, Moisan ; suppléant, 
J. Debacq. 

Délégués à la Commission des Loi-
sirs : Colas et Foulonneau. 

Délégués à la Commission Fémi-
nine : titulaire, Mlle Burban ; sup-
pléante, Mlle Rineau. 

Délégué à la Caisse du Soldat : 
Billot. 

Commission d'études et d'action 

questions moins importantes, l'ordre que des directives avaient été don- certaine augmentation! 
du j'our étant épuisé, la séance est le-
vée. S. COLLINEAU. 

N. B — Suivant le vœu émis par 
l'assemblée générale, la Journée Syn-
dicale annuelle qui commémorera, en 

j même temps que le Cinquantenaire de 
i la C. F. T. C, le X« Anniversaire de 
notre Fédération, aura l'eu le diman-
che 12 décembre, dans les salons de 
la Duchesse Anne. 

Elle commencera par une réunion 
générale, à 9 h. 30, au cours de la-
quelle prendront la parole : 

R. GIRARD, secrétaire général de 
la Fédération Professionnelle des Tra-
vailleurs de la Pharmacie Droguerie; 

Ch. MABIT, secrétaire général de 
l'Union Nantaise. 

Elle sera suivie par Un ban-
quet qui n'aura, il faut l'espérer, rien 
à envier à ses devanciers et se termi-
nera par une matinée dansante pour 
laquelle le concours du fameux orches 
tre de Mlle Bodet est assuré. 

Il est donc du devoir de chacun 
d'assister & cette Journée. Pour ceux 
qui ne pourraient être du banquet, 
nous considérons néanmoins la pré-
sence à la réunion du matin comme 
obligatoire, elle sera un précieux en 
couragement pour nos militants. 

Le Conseil Syndical. 

par semaine : les mardis et vendredis, dicales : G. Debacq,. Gathier, Le 
de 13 à 19 heures. iCars, Moisan. : 

r% £ 9 il Commission intersyndicale des fê 
CfîlSrS profeSSïOnnelS !

tea de Ja
 Métallurgie : Belz, Colas, 

Nous tenons à rappeler, à tous les Foulonneau, Mlle Rineau, Vincent. 
o?.rents d'apprentis menuisiers et ébé- ; 
niâtes que les cours sous la direction » - ç~î„fr ¥7ïr»« 
}e M. Bonnet ont rouvert comme cha- La OaiIlï-tUIOl 
que année, le 18 octobre. i Fidèles à leurs traditions, les Mé-

Ces cours sont absolument néces- 1 tallurgistes se réuniront le 5 décem-
saires pour la formation complété des bre prochain pour fêter leur saint 

DÉCÈS ieunea travailleurs. Matières ensei- Patron. 
srnées : dessin, technologie, géométrie, ] Cette journée a'annonce comme ,°"f„aI0n! douleur d'apprendrf

 enaeignë
nient général. ' particulièrement bien remplie. En 

Les cours ont lieu tous les aoirs, de Voici d'ailleurs succinctement le pro 
i8 h. 45 à 20 h. 45. Ils sont gratuits; .gramme : 
m simple droit d'entrée est perçu 
pour l'inscription. 

S'adresser à M. Bonnet ou au siège 
lu Syndicat de l'Ameublement, 10, 
rue de Bel-Air, les mardi et vendredi 
le chaque semaine, de 18 à 19 heures. 

le décès de 
M Rlcheux, père de Mlle Richeux 

du Syndicat mixte des Employés de 
Nantes. . 

Mme Jean LeloUp, mère de Jear 
Leloup, ex-trésoricr du Syndicat du 
Bâtiment de Nantes (devenu artisan). 

, Emile Landais (tué en service), dv 
Syndicat des Cheminots de Nantes 
P.O. 

Mlle Marie Ruffel, membre du 
Conseil du Syndicat des Hospitaliers 
de Nantes (Saint-Jacques). 

Le fils aîné de notre camarade Ker-
gall, Conseiller du Syndicat de la Mé-
tallurgie de St-Nazaire. 
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Employés 

de la Métallurgie 
Les employés de la Métallurgie te-

naient, le 9 octobre, sous la présiden-
M-' Jacques Mallet, père de notre ce de Le Cars, leur assemblée géné-

camarade Président de j^Union Lo- ,Kie ordinaire. Après quelques mots 
cale; de _Montmorillon. de bienvenue du Président, lecture 

Mme Simonneau, de Poitiers, mère fUt donnée d'un rapport sur l'activité 
de M. Simonneau, et mère et belle- du.syndicat depuis la dernière assem-

nées à tous les syndicats affiliés à L'ensemble de notre projet de sta-
notre Fédération, de France ët d'où- tut restant en souffrance, et la 
tre-mer, qui le même jour devaient Commission de Surveillance de 
organiser une pareille assemblée. Mindin ayant déclaré que cela ne 

Le lundi 4 octobre marquera pour la regardait pas, nous nous som-
nous une nouvelle étape dans notre mes adressés, le 30 juin, à la Com^ 
activité locale et fédérale. Car, devant mission Départementale. Sur les 
certains mutismes plus ou moins éîo- conseils de cette dernière, nous en 
quents, il est bon de faire ressortir avons saisi le Préfet le 15 juillet, 
ce que nous faisons. Après quoi l'on Celui-ci nous répondit le 22 que la 
viendra peut-être dire encore que Commission Départementale en se-

rait saisie à sa prochaine réunion. 
Ce petit jeu de balle allait-il durer 
longtemps ? 

Entre temps nous apprenions 
que l'on avait l'intention d'adopter 
non plus un statut, mais une con-
vention collective analogue à celle 

La Montagne 

nous sommes à la remorque !... 
L'Union Locale. 
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Le Bâtiment en conflit... 

légitimes revendications qu'il a présen-
tées sont excessives. 

Et maintenant? 
Il ne nous appartient pas de « dé-

voiler encore nos batteries ». Nous 
ferons cependant une petite obser-
vation : si l'établissement de Min-
din est un service administratif du 
département, pourquoi l'ensemble 
du personnel ne bénéficie-t-il pas 
d'un statut ? ■ 

Statut, convention, règlement... 
Quelle que soit la solution, il nous 
semble, d'autre part, que la déci-
sion ne peut être prise unilatérale-
j.irri. C'est pourquoi nous nous ap-
pliquerons à faire encore entendre 
la voix du personnel. 

Que celui-ci veuille bien nous'fai-
re confiance. 

A. BEILLEVAIRE. 

Section du Croisic 
Notre section a dépassé sa pre-

mière année d'activité syndicale, et 
bientôt la Convention collective 
actuellement en vigueur dans notre 
Sana sera renouvelable. La route 
parcourue durant cette période fut 
semée parfois d'obstacles, mais, Dieu 
merci ! elle fut toujoura aplanie par 
la compréhension et la bonne volonté 
réciproque des uns et dea autrea. 

Noua devons dire que les relations 
entre notre ayndicat et la Direction 
du Sana aont dea plus cordiales ; ne 
sont-ce pas d'ailleurs des conditions 
indispensables tau cheminement dans 
la voie de la collaboration. 

Nous ne saurions en dire autant de 
certains patrons croiaicaiS, qui se 
font une règle de méconnaître les 
besoins vitaux de leurs ouvriers. Us 
ne sont pàs sans savois que le salaire 
vital ne consiste pas uniquement à 
faire vivre l'ouvrier une semaine, 
mais à prévoir la maladie* le chôma-
ge, la vieillesse, etc.. 

Confiants dans l'avenir, nos cama-
rades se souviendront que, unis lea 
uns aux autres, ils contribueront, 
grâce à la force de leur idéal, â ins-
taurer, sous l'égide de la C.F.T.C, un 
ordre social meilleur. 

En 1936, les gars du Bâtiment des établissements privés. Le per-
firent grève et obtinrent les salaires sonnel allait-il donc faire son deuil, 
de Nantes. Vint l'augmentation du entre autres, de la titularisation et 
coût de la vie, puia la grève du Bâ- de la retraite ? 
timent Nantais. Du coup La Monta-
gne restait bien en dessoua des salai-
res de Nantes. 

En mars, après des démarches de 
la C.F.T.C. et de la C.G.T., l'Inspec-
teur du Travail réusait à faire accep-

Notre Tombola 
Les Syndiqués sont instamment 

priés de régler le montant de leurs 
billets de tombola, soit au trésorier 
de leur syndicat, soit au siège de 
l'Union Nantaise, avant le 20 novem-

' """'^ • I bre. Prière de rapporter les souchea. La Commission de Surveillance, ■ ■ v 

mère de Mlles Royerdy et Simonneau 
A nos amis éprouvéa, ainsi qu'à 

leurs familles, nous offrons nos vivea 
et chrétiennea condoléances. 

Nantes 

blée générale. 
Après avoir rappelé notre poaition 

sur les différents problèmea qui s'im-
posent actuellement à l'attention des 
travailleurs, le rapporteur mit en lu-
mière les progrès constants de notre 
organiaation qui compte actuellement 
quinze fois plus d'adhérents employés 
de la métallurgie que n'en comptaient 
en mai 1936 les syndicats chrétiens 
d'employés masculins et féminins. Le 
rapporteur termina en faisant con-
fiance à tous nos camarades pour 
intensifier notre propagande et assu-
rer ainsi la victoire de notre doctrine 

La distribution des prix et des di-1 #4^$ Relaie par la paix et la 
1 collaboration. 

Cours professionnels 

La distribution des prix 
et diplômes aux élèves 

plômes officiels aux élèves masculins 
et féminins des Cours Professionnels Au rapport moral succéda un 

8 heures 30 : Mease en l'église St-
Clair, au cours de laquelle M. le Vicai-
re Général Guiho noua fera le trèa 
grand honneur d'adresser aux « Mé 
tallos » les conseils de son affection 
éclairée. 

10 heures : Meeting, salle des fêtes 
de la Mairie de Chantenay. 

12 heures : Banquet amical servi 
dana les salons du Chalet Suisse. 

15 heures : Sauterie, conduite par 
un des meilleurs jazz nantais. 

En outre, la commission des fêtes 
a tenu à ce que même ceux qui ont 
renoncé au plaisir de la danse passent 
une agréable après-midi ; nul doute 
que l'hallucinant illusionniste qu'est 
le professeur Sacha, et lea excellents 
comiques qui nous ont promia leur 
concours n'atteignent brillamment ce 
but. 

Nombreux seront, noua l'espérons, 
syndiqués et amis qui tiendront à 
participer à cette journée corporative 
et familiale, laquelle affirmera la 
vitalité de nos Syndicats d'Ouvriera, 
Employés, Dessinateurs et Agents de 
Maîtrise de la Métallurgie et la sym-
pathie qui unit tous les membres de 
ces divers syndicats. 

Les inscriptions au banquet seront 
reçues par les collecteurs du 8 au 27 
novembre. Permanence : Salle 5, tous 
les jeudis de 18 h. 30 à 19 h. 30 et 
tous les aamedis de 16 h. 30 à 18 
heures. 
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Echos du mois 
Nos organisations locales ont mar-

qué encore une foia une certaine vita-
lité au cours dea moia écoulés. 

Pour le Syndicat d'Indret, en colla-
boration avec la Fédération de la 
Marine, il a présenté différentes re-
quêtes : demande d'application du 
nouveau taux de primes pour l'atelier 
d'intérêt général ; prèa du Service de 
Santé, à Paria, contre la suppression 
de l'ambulance d'Indret. En outre, à 
l'issue d'une assemblée générale, fut 
voté un important ordre du jour dont 
la presse locale a bien voulu repro-
duire les grandes lignes. 

Plusieurs cas personnels de cama-
rades furent soumis également à ce 

gratuits du soir de l'Union Nantaise comPte
 A

ren^ financier de not\e^ ■ 1 soner A. Thomas, qui nous dit les 
charges sans cesse croissantes qui des Syndicats de Travailleurs Chré-

tiens, a eu lieu le dimanche 10 octo-
bre. 

La Salle Saint-Michel, salle des 
fêtes de l'Union, fut trop petite pour 
contenir tous les assistants. Il faudra 
songer à une salle plus grande l'année 
prochaine : conséquence du dévelop-
pement de nos ayndicats et de leurs 
services divers, parmi lesquels les 
Cours Professionnels nè comptent que 
pour une partie. 

Des intermèdes joyeux, ainsi qu'une 

pèsent sur notre budget syndical et 
démontra la nécessité d'en améliorer 
les ressources. Dès maintenant, il fit 
appel à tous pour assurer une large 
diffusion de nos carnets de tombola 
qui constituent une recette apprécia-
ble pour notre caisse de chômage. 

La causerie habituelle avait été 
confiée à Jean Debacq qui nous parla 
du Syndicalisme et des jeunea. Il 
nous expliqua les raisons qui attirent, 
chaque jour, plus nombreuse, la jeu-

Syndicat des Employés 
Dessinateurs et 

Techniciens 
dés Constructions 

métalliques 

comédie militaire des plUa désopilan . 
tes, terminèrent la séance. L'Union ̂  °UV"fe danf ,eS rang? de la 

Nantaiae adresse aux acteurs, ainsi 
qu'à la Commission des' Loisirs, sèa 
plus vifs remerciements. 

Noua aurions été heureux de pu-
blier ici le copieux et éloquent palma-
rès de cette distribution de récom-
penses et de: diplômes, mais la place 
liouS manque. Nos élèves se console-
ront en se rappelant que la presae 
locale leur a déjà consacré pluaieura 
colonnes, ce dont nous nouB plaisons 
à la remercier. 
; XX 

Syndicat professionnel 
du Personnel Municipal 

Echos du Congrès 
Militants ét Sympathisanta se ré-

jouiront certainement, à l'annonce dé 

C.F.T.C. et les eapoirs que notre syn 
dicalisrne met en cette jeunesse. Cette 
causerie très documentée et faite par 
un vrai jeune plut fort à l'auditoire 
qui ne ménagea pas ses applaudisse-
ments à l'orateur. 

Après le renouvellement du Conseil 
syndical, une discussion marquée par 
d'intéressantes interventions de plu-
sieurs camarades fut engagée sur le 
renouvellement des conventiona col-
lectives. Nos militants en ont retiré 
des indications précieuses pour leur 
action future. 

La réunion prit fin par l'adoption 
à l'unanimité d'un ordre du jour dont 
voici les termes : 

«- Les membres du Syndicat des 
Employée de l'Industrie Métallurgi-
que de la Région Nantaise (C.F'.T.C), 
réunis en Assemblée générale le sa-
medi 9 octobre. 

On nous informe en dernière mi-
nute, que la sentence arbitrale tant 
attendue vient d'être rendue. 

Pour tous renseignements, prière 
de passer à la Permanence, 10, rue de 
Bel-Air, le jeudi, de 18 heures à 19 
heures. 

Le Secrétaire. 
 __. x x—_ 

Syndicat professionnel des 
Préparateurs et Employés 
en Pharmacie et Droguerie 
de la Région de l'Ouest 

Réunion générale 
du 3 Octobre 

Séance d'étude à laquelle ont pris 
part 45 adhérents. La question du 
renouvellement des délégués à la 
coopé de Melun est le principal but de 
cette réunion à laquelle notre ami 
Nassivet vient apporter ses conseils; 

Préparons notre 
Arbre de Noël 

Comme les années précédentes, la 
Commiaaion dea Loisirs des Syndicats 
Chrétiens organise, le 26 décembre, 
à la Salle Saint-Stanislaa, un arbre 
de Noël pour les enfants des syndi-
qués. 

Désirant donner aatisfaction à toua 
les enfants par une large distribution 
de jouets et de friandises, nous nous 
permettons de faire appel à tous ceux 
de nos amis qui pourraient noua aider 
par leurs dona, à garnir cet arbre 
de Noël. 

Le3 lots pourront être adressés à 
la Commission des Loisirs, 10, rue de 
Bel-Air, Nantes. 

se réunit en septembre, on ne veut 
pas discuter la question. A la fin du 
mois, c'est la Commission Départe-
mentale : pas de nouvelles. Le 17 
octobre, réunion de la Commission 

ter une convention collective donnant de Surveillance : toujours rien, 
la parité des salaires avec la ville ; Cependant, à force d'investiga-
hélas ! au moment de signer l'ss pa- tions, nous acquérions la certitude 
trôna se rétractèrent. qUe l'établissement doit être classé 

Vers la fin avril, certains patrons, comme établissement public. N'a-t-
craignant un conflit, offrirent 6 fr. 40 il pas d'ailleurs été considéré com-
à leurs ouvriers, mais d'autres collé- me tel lorsque, lors des décrets La-
gues ne les suivirent pas, et le pré- val le personnel a subi un prélève-
cédent tarif continua d'avoir Cours, ment sur ses traitements? Et ce 

Le Syndicat Chrétien s'employa n'est là qu'une raison parmi bien 
I auprès de l'Inspecteur du Travail d'autres. 
pour obtenir une nouvelle commis- , Et, de guerre lasse, nous nous 
slon mixte. Celle-ci eut lieu fin mai : adressons au Conseil Général lui-
un seul patron, mandaté par quel- même. Mais, catastrophe! Si l'on 
ques collègues, vint faire les mêmes s'en rapporte aux journaux, ce 
propositions qu'en avril. sont des énormités qui oht été di-

Devant ce refus d'accepter la pa- tes au Conseil Général, dans sa 
rite avec Nantes, C.F.T.C. et C.G.T. séance dû 22 octobre. Nous nous en 
demandèrent la procédure d'arbitra- voudrions de les relever ici, notre 
gc. Après un temps assez long, la désir n'étant nullement d'envenimer 
sentence fut rendue, — à noter qu'il lés choses, et nous rechercherons 
fallut notre intervention pour qu'elle encore la collaboration. Nous avons 
fût communiquée officiellement aux tout de même été mis dans l'obli-
patrons, — elle donnait satisfaction gation de faire paraître une misé aU 
aux ouvriers. point dans la presse. La voici : 

Les patrons firent cependant la „ ., .,, :, „ ^, . „, . . . Sans préjudice de Faction qu'il comp-sourde oreille, et malgré une circu-
 te men

^. J
en favem

.
 d

,
une

 ^
plus é 

laire qui leur fut adressée par le tab,e Eolution de la situation du per-
Syndicat Chrétien, un seul répondit, sonnel de la Maison Départementale 

de Mindin, le Syndicat chrétien, étant 
donné que les publications des délibé-
rations du Conseil Général faites par 
la presse ont pu induire en erreur la 
population intéressée, tient à préciser 
au moins les points suivants : 

1°) Les traitements ne sont nulle-
ment, en plus de certains avantages 
en nature — plus modestes d'ailleurs 
en général qu'on a bien voulu le pro-
clamer — de 650 fr. à 1.500 fr., mais 
bien de 300 à 890 fr., à part un seul 
touchant plus de 1.000 francs. 

2°) Le syndicat chrétien n'a nulle-

Uiiofl Béparttroîale 
de la Vendée 

Syndicat des Secrétaires 
de Mairie de Vendée 

Commission des Loisirs de Nantes 
« La Fille de Roland » 

au Chapeau Rouge 
Les dimanches 17 et 24 octobre, 

les artistes du Théâtre Comœdia don- ment l'intention de provoquer des in-
naient les deux premières représen- cidents, comme semblent le faire croi-
tationa prévues au programme de. re certains passages des conclusions 

du rapport, son attitude depuis sa fon-
dation devrait déjà en être un sûr ga-
rant ; d'ailleurs les méthodes de la 
C. F. T. C. sont bien connues. 

3") Le syndicat chrétien proteste 
contre l'expression de « demandes ex-
cessives » pouvant « ramener les in-
cidents malheureux de l'an dernier ». 
Si, en effet, il y a eu des incidents 

l'année théâtrale 1937-38. 

L'interprétation de « La Fille de 
Roland », le célèbre drame de Henri 
de Bornier, fut en tous points excel-
lente. 

Le public ne ménagea pas ses 
applaudissements et ses rappels et ce malheureux l'an dernier, ils ne sont 1 
fut soua une véritable ovation que le pas imputables au syndicat chrétien 
rideau se baissa soua le quatrième qui n'existait pas. Mais ce dernier ne 
acte. : peut pas davantage aujourd'hui garan-

tir qu'il pourra en éviter de nouveaux 

ENCOURAGEMENT NATIONAL 
AUX FAMILLES NOMBREUSES. 
— ENFANTS OUVRANT DROIT 
A L'ALLOCATION.JURIS-
PRUDENCE. 
En l'état actuel, le régime de l'èn-

coitragement national aux familles 
nombreuses s'établit comme suit : 

1° Dans lé cas où le père et la mère 
sont vivants, l'allocation est servie à 
partir du troisième enfant et a'élève 
à 120 francs par an pour le premier-
enfant bénéficiaire, 360 francs pour le 
deuxième enfant bénéficiaire, 540 
francs pour chacun des aùivants. 

2° Dans le cas où le père reste seul, 
l'allocation est servie à partir du troi-
sième enfant, et s'élève à 360 francs 
pour le premier enfant bénéficiaire et 
à 540 francs pour chacun des sui-
vants. 

3" Dans le cas où la mère reste 
seule, l'allocation est servie à partir 
du deuxième enfant et s'élève à 360 
franca pour le premier enfant béné-
ficiaire et à 960 franca pour chacun 
dea suivants. 

4° Dans le cas où le père et la mère 
sont tous deux décédés, disparus ou 
ont abandonné leurs enfants, l'alloca-
tion est servie à partir du premier 
enfant et s'élève à 360 francs pour 
celui-ci et à 960 francs pour chacun 
des suivants. (Circul. du Min. de la 
Santé publique à MM. les Préfets du 
2 nov. 1936). 

R faut assimiler au décès et à la 
disparition, l'internement dans un 
asile d'aliénés (Rép. minist. du 28 
avril 1931) et l'hospitalisation dans 
un sanatorium (Rép. minist. du 31 
décembre 1936). 

Faut-il aller plus loin et étendre 
l'assimilation aux cas où l'un ou l'au-
tre dea parents ou tous les deux sont, 
par auite de maladie ou d'infirmité, 
incapables de travailler tout en de-
meurant chez eux ? Aucun document 
officiel ne noua permet de l'affirmer. 
Cette assimilation, tout en heurtant 

si l'on persiste à prétexter que les très le texte de la loi, n'en violerait cer-

Commissiori des Loisirs (C. F. T. C.) 
UNION LOCALE DE NANTES. 

DIMANCHE 21 NOVEMBRE 
SALLE SAINT-MICHEL, 10, rue de .Bel-Air 

» 
Drame en 3 actes de Eugène BRIEUX, de l'Académie Française 

par les artistes du Théâtie COMŒDIA 

Ouverture des Portes : 14 h. 30 — Rideau : 15 heures 
PRIX DES PLACES : Premières, 6 francs ; Secondes, 4 francs 

(Demi-tarif : Enfants et Militaires) 
LOCATION : 10, rue de Bel-Air (tous les jours) 

SYNDIQUÉS... 
des différents syndicats affiliés à la CF. T. C. 

VOUS ÊTES INVITÉS A LA 

MATINÉE DANSANTE 
donnée par le Syndicat Chrétien de la Pharmacie-Droguerie, 

avec le concours de l'Orchestre BODET 
le DIMANCHE 12 DÉCEMBRE 1937 
dans les Salons de la Duchesse-Anne 

Entrée r/ratwite sur présentation de la carte syndicale 

FABRICATION BLÀNZY-OUEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15» Rbc rf* la Paît 
LIVRAISONS A PARTIR DE 200 KILOS 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

tainemént pas l'esprit aujourd'hui, 
puisque cette loi, depuis 1930, a plu-
tôt un caractère d'assistance indivi-
duelle que d'encouragement à avoir 
des, familles nombreuses. 

Nous croyons savoir que l'adminis 
tration préfectorale pousse l'assimila-
tion jusque là. • C'est pourquoi les 
Secrétaires de( Mairie peuvent, dans 
l'établissement des dossiers d'encou-
ragement aux familles nombreuses, 
tenir compte die cette jurisprudence 
administrative. Comme pièce justifi-
cative, il auffirt d'ajouter au dossier 
soit un certificat d'internement ou 

; d'hospitalisà/tion, soit un certificat 
: médical atfcsstaht la maladie ou l'in-
firmité du père ou de la mère ou des 

,deux, les empêchant de travailler. 
E. BOULINE AU. 

Les Sables» 
d'Olonne 

Au Travail 

Union 
du 

Départementale 
Maine-et-Loire 

Union Départementale 

C'est : la conclusion des deux 
Assemblées qui viennent d'avoir lieu 
fin octobre, sous la présidence de Ma 
bit. 

Les militants s'étaient d'abord réu 
nis le samedi soir au siège ; les quel 
ques-uns qui n'étaient pas à la réu 
«ion, en avaient été empêchés par le 
mauvais tempe, ce fut regrettable 
car ce fut vraiment intéressant. Cha 
cun put notamment se rendre compte 
que si les, résultats déjà acquis aux 
Sables éty.ient satisfaisants, il y avait 
encore beaucoup à faire. Et chacun 
put-co/.stater également qu'y avait 
be^pcoup à apprendre darss ',a cer 
cleji d'étude. En effet, ccm~.ent pou 
volt- diriger avec succès un Syndicat 
oji> une Un:on Locale, si les dirigeants 
nte sont pas suffisamment documentés 

Le dimanche matin, une centaine 
d'adhérents se groupaient afin d'en-
tendre, en plus des avis et consignes 
toujours utiles et nécessaires, une 
causerie de Mabit sur les conditions 

* des travailleurs, ce qui avait été fait 
en leur faveur depuis les temps de 
l'esclavage jusqu'à nos jours. L'ora 
teùr nous montra que ce qui avait été 
fait l'ayàit surtout été par l'Eglise. 

Mabit nous dit qu'il restait encore 
beaucoup à faire et que pour cela les 
travailleurs devaient se grouper dans 
des organisations professionnelles où 
les principes du Christianisme étaient 
à la base. 

Puis notre camarade nous rappela 
que dams toute organisation ou grou-
pement, les adhérente avaient dea de-
voirs à remplir xotisation, recrute-
ment, propagande individuelle ; au-
tant de travail dont chaque membre 

"devait s'acquitter. 
Nous espérons que ces deux réu-

nions porteront leurs fruits. 
Tous : dirigeants, militants, adhé-

rents, au travail I A. V. 

La Roc 
s 

Hospitaliers 
ÉLECTIONS DE DÉLÉGUÉS 

AU CONSEIL DE DISCIPLINE 

14 Octobre 1987 
Résultats des élections au premier 

tour de scrutin : 
M. Gallet Louis (C.F.T.C), 79 voix, 

•élu ; M. Viollier Auguste (C.F.T.C), 
77 voix, élu ; Mme veuve Péaud Mar-
celle (C.F.T.C), 59 voix, en ballotta-
ge ; Mme veuve Ferry Adrienne (CF. 
T.C.), 58 voix, en ballottage ; M. Da-
net (C.G.T.), 50 voix, en ballottage ; 
M. Pacteau (C.G.T.), 47 voix, en 
ballottage; M. Traîneau (C.G.T.), 41 
voix, en ballottage ; M. Guicheteau 
(C.G.T.), 35 voix, en ballottage. 

1(> Octobre 1937 
Deuxième tour de scrutin : 
Mme, veuve Ferry Adrienne (CF. 

T.C.),77 voix, élue; Mme veuve Péaud 
Marcelle (C.F.T.C), 73 voix, élue; 
M. Traîneau (C.G.T.), 55 voix, battu ; 
M. Guicheteau (C.G.T.), 54 voix, 
battu. 

Victoire complète de notre Syndi-
cat C.F.T.C. 

Syndicat professionnel 
de Saumur et environs 

des Employés, Ouvriers 
et Voyageurs du Commerce 
des Grains, Graines, Dérivés 

et Produits du Sol 

Le 26 août dernier se réunissait le 
Conseil d'Administration de ce Syndi-
cat. Entre autres questions, l'ordre du 
jour comportait l'élection du Bureau 
et l'élection des délégués aux diver 
ses unions. 

A l'unanimité, furent élu : 
Président : M. Georges Percereau 

vice-présidents : MM. Louis Nivault, 
Gaston Papillon, Jacques Paumier 
Secrétaire : M. Lucien Catrou ; Se 
crétaire-adjoint : M. Jacques Char 
vet ; Trésorier ; M. Gaston Houet 
Trésorier-adjoint : Mlle Fernande 
Rannaud. 

Union Locale. — Déléguée : Mlle 
Prézelin ; suppléante : Mlle Rannaud. 

Union Départementale. — Délé' 
guée : Mlle Prézelin ; délégué sup-
pléant : M. GastOn Houet. 

Union Régionale. — Déléguée 
Mlle Prézelin ; délégué suppléant 
M. Gaston Houet. 

Une date à retenir pour tous les 
syndicats : dimanche 5 décembre : As-
semblée générale des syndicats affi-
liés à l'U. D. ; elle se tiendra à Cho-
let, pour faciliter la participation d'un 
plus grand nombre de délégués. Eh 
temps opportun, les précisions néces-
saires aû sujet de l'horaire seront 
communiquées dans chaque Centre. 

Remerciements 
Ni les nv'ens, ni moi n'aimons la 

polémique. Pourtant, l'étourdissante 
célébrité et la toute gratuite publicité 
qu'un courageux anonyme m'a faites 
dans le numéro d'octobre du périodi-
que Travail (organe de l'U. D. de la 
C. G. T. en M.-et-L.), m'obligent à 
des remerciements. 

Mines et Ardoisières 

J'y joins 
conseil. 

1" une remarque ; 2" un 

1". — Les affirmations les plus vé-
hémentes — fussent-elles des mira-
cles — n'ont de valeur qu'autant 
qu'elles portent leur preuve avec 
elles.... 

—« OU', M'sieu, il l'a dit. » 

— « Pardon, mon p'tit, où? Quand? 
Comment? A qui? » 

N'est-ce pas élémentaire? 

2". — Le nombre des ouvriers et 
ouvrières de la chaussure choletaise 
est facilement vérifiable. Que mon 
ami digitigrade « éclaire donc sa lan-
terne i> aux statistiques officielles.... 
J'inscris d'avance au nombre de mes 

mystifiés » ceux qu'il a 
cause — oubliés. 

Caisse Autonome 
Demande : Quel est le montant 

des allocations au décès en faveur 
des veuves d'ouvriers pensionnés? 

Réponse : l'allocation au décès 
àttribée aux veuves d'ouvriers 
pensionnés est de : 

1" 75 francs, si le mari avait 
effectué de 15 à 20 ans de services 
miniers. 

'2° 100 francs s' 9è mari avait ef 
•feetué de 20 à 25 ans de services 

3° 125 francs, si Je mari avait 
effectué de 21 à 29 ans de services 

• 4" Les veuves dont le mari était 
titulaire d'une pension pour 30 ans 
ou plus de services, bénéficient 
d'une allocation au décès" de 150 
francs. 

Demande : L'attribution d'une 
pension à la veuve d'un ouvrier, 
eritràine-t-eïïe la suppression de 
l'allocation qui est servie aux or-
phèlins ? 

Réponse : Non. La pension qui 
pourrait être assurée à la Veuve 
n'entraîne pas la supression de 
ralljocatipn servie aux orphelins 
Il est bien entendu que cette allo-
cation est conditionnée à ce que 
les orphelins remplissent les con-
ditions exigées. Cette .allocation 
est servie jusque l'âge de douze 
ans. Au cas où les orphelins con-
tinuent de fréquenter l'école, l'al-
location est servie jusqu'à l'âge 
de 14 ans. 

Demande : Quel est le montant 
de l'allocation aux orphelins? 

Réponse : L'allocation mensuel-
le est de 72 frs à chacun des or-

pour la phelins légitimes ou reconnus. Le 
i montant de cette allocation est 

Dans le Textile Choletàis 

Ceci dit, je laisse les niais se nour-
rir de ragots périmés et de clichés 
défraîchis, pour souhaiter, combien vi-
vement, à la classe ouvrière, des mili-
tants loyaux, désintéressés, indépen-
dants, dont elle a besoin. 

Jh. LESCIELLOUR. 

doublé pour les orphelins de père 
et de mère. 

Comme indiqué ci-dessus, elle 
est prolongée jusque l'âge de 14 
ans lbrsque les orphelins conti-
nuent de fréquenter l'école . 

L'allocation aux orphelins est 
payable par trimestre. 

ANGERS 
Banque 

Les Elections d'Octobre 
Les élections du personnel des 

Banques ont, cette année encore, 
amené une recrudescente act'vité des 
militants syndicalistes. 

Les confédérée, instruits par la der-
nière expérience, ne sont pas retom-
bés dans la même erreur ; ils ont 
compris — cette fois — que les non-
Ryndiqués formaient iule masse élec-
torale qu'il ne fallait pas mépriser... 
ostensiblement. 

Auss;, n'ont-ils rien négligé pour 
dévier le cours de cette masse électo-
ale ; ils lui ont prodigué généreuse-

ment les premiers numéros d'un 
« Echo » corporatif dont l'impression 
coûteuse prouve évidemment la puis-
sance financière de la C. G. T. ! Puis, 

Résultats 1936 

cessant de faire grise mine aux non-
syndiqués, leurs collègues confédérés 
se sont efforcés de les séduire en at-
tendant de les... « colon1 ser ». 

En face de cette tactique adroite et 
inédite, que pouvaient faire les mili-
tants chrétiens ? 
Ne disposant pas des mêmes moyens 

financiers, ils ont su se servir de la 
propagande verbale. 

Parce que, depuis 18 mois bientôt, 
les « chrétiens » n'ont cessé de prou-
ver qu'ils détestent la violence et la 
pression, et qu'ils respectent la liber-
té, parce qu'aussi on finit par com-
prendre que seul l'esprit de collabo-
ration peut amener des réformes du-
rables, tout l'effort des confédérés, 
malgré des circulaires de dernière 
heure critiquant l'action de nos délé-
gués sortants, n'a pu aboutir qu'à un 
échec cuisant : 

1987 

B. N. C. I. Centre 

4 Délégué.3 
à élire 

64 votants 
C.F.T.C' 

2 Titul. 
2 Suppl. 

C.F.T.C. 

2 Titul. 
2 Suppl. 

(49-45) 
(43-39) 

Les délégués des Syndicats du Tex 
tile de la région choietaise se sont ré 
unis à Cholet, lé 30 octobre, pour une 
Journée d'Etudes. A l'exception des 
délégués de la Romagné et du Lou 
geron, dont nous avons vivement re 
gretté l'absence, tous lea; Syndicats 
s'étaient fait représenter. 

Le matin, une longue séance de 
heures permit de traiter et de solu-
tionner quelques points encore obscurs 
de l'application de la Convention Col 
lective. Cette séance permit ai x délé-
gués de se donner mutuellement des 
conseils, tant sur les méthodes de 
travail que sur les modalités d'ap-
plication de points encore mal définis 

Un repas eh commun fournit aux 
délégués l'occasion de se mieux con 
naître, et autour de l'a table se lièrent 
des amitiés qui prouvent que pour 
nous, syndiqués chrétiens, la fraterni-
té n'est pas un vain mot. 

Là réunion de l'après-midi fut pré-
sidée par notre camarade Lesciellour 
qui, après la partie technique, donna 
aux délégués présents les Consignes 
administratives et les consignes de 
propagande. 

En résumé, journée excellente, dont 
les délégués présents à Cholet devront 
faire un rapport complet pour tous 
lea membres de leurs Syndicats res-
pectifs. 

Modification de la 
prime de vie chère 
dans le Textile 

1" A partir du 15 octobre 1937, 
l'indemnité de vie chère est portée de 
0.50 à 0.75 pour lés ouvriers au-des-
sus de 16 ans, et de 0.35 à 0.55 pour 
les ouvriers de moins de 16 ans. 

2" Les allocations familiales sont 
augmentées pour le trimestre en 
cours, c'est-à-dire à partir du 1" sep-
tembre 1937, de 12 %. 

3° L'indemnité de vie chère et les 
allocations resteront fixes jusqu'à la 
parution de l'indice de février 1938 ; 
Une révision pourrait se faire seule-
ment dans le cas où l'indice du 15 
novembre 1937 dépasserait le chiffre 
de 108 (le chiffre de l'indice est ac-
tuellement de 101.307). 

 x x- —■ 

Aux propositions ouvrières qui 
allaient de 2 fr. 10 à 3 fr. 25 poul-
ies salaires féminins, les patrons ont 
répondu par un bordereau qui va de 
1,55 à 2,85. 

Nous avons demandé que ces chif-
fres de base n'aient pas un écart si 
grand avec les salaires réellement 
payés (30 f/r). Nous avons insisté sur 
la modération de nos demandes. 

' —X — 

Hôpital de Montmorillon 
Employés de Commerce 

Lé Syndicat des Employés de Com-
merce dé g*os, demi-gros et détail, de 
Cholet, a obtenu, après plusieurs dis-
cussions avec la délégation patronale, 
qu'une nouvelle prime de vie chère 
soit accordée à partir du lor octobre. 

Cette prime est de : 60 fr. pour lès 
hommes et les femmes chefs de fa-
mille ; 50 fr. pour les femmes ; 40 fr. 
pour les apprentis des deux sexes de 
mo'ns de 17 ans. 

Les articles 4 et 5 de l'avenant n' 
I restent en vigueur, ainsi que la sur-
prime de 15 francs par enfant lorsque 
la. mère reste au foyer. 

 _ _: x X — —-

Chaussure 

B. N. C I. Succursale-
1 Délégués | 

à élire 

<.:. N. E. P 

2 Délégués | 1 Titul. 
à élire I 1 Suppl. 

2 Titul. 2 Synd. Novembre 
2 Suppl. 2 Suppl. 

50 votants 
(38-37) 
(36-35) 

1 Titul. 
1 Suppl. 

31 votants 
(18) 
(16) 

L. , 101 votants 
4 Délégués I 2 Titul. 2 Titul. (56-54) 

à. élire 1 Suppl. 2 Suppl. (53-52) 

O. . 219 votants 
2 Titul. 3 Titul. 
2 Suppl. 2 Suppl. 

6 Délégués 
à élire 

(129-127-119) 
(112-109) 

Sur 20 sièges : 19 acquis par la C. F. T. C. 

On nous assure que, faute de candi-
dats, les élections n'ont pu avoir lieu 
à la' Société Générale, où la C. G. T. 
pourtant compterait de nombreux 
adhérents !... 

Souhaitons que la leçon d'octobre 
1937 fasse réfléchir les catholiques 
égarés à la C.G.T. depuis juin 1936'. 

Qu'ils comprennent enfin, qu'ils sont 
pour les autres, un scandale perma-
nent et que le fait de rester liés à une 
organisation révolutionnaire condam-
née par l'Eglise est inconciliable avec 
leurs convictions religieuses^ , 

On ne peut servir deux maîtres 

Horticulteurs 

Action syndicale 
Par suite de la hausse incessante du 

coût de la'vie et de la situation pré-
caire des ouvriers jardiniers, notre 
Conseil Syndical est Intervenu à nou-
veau auprès du Syndicat Patronal, lui 
demandant : 

1° d'envisager pour le 1er novem-
vre 1937, une augmentation générale 
des salaires ; 

2° de continuer et de faire généra-
liser par tous ses adhérents l'applica-
tion de la semaine de 54 heures ;, 

3° D'intéresser et d'insister auprès 
| des pouvoirs publics et des caisses 

d'allocations familiales agricoles pour 
que le taux (vraiment dérisoire) des 
allocations, soit augmenté et cela le 
plus rapidement possible. 

Il est inadmissible que nous tou 
chions moins pour nos enfants que 
les autres professions. Nos salaires 
sont déjà moindres, et pourtant nos 
enfants coûtent au8si cher à élévér. 

Nous rappelons au Syndicat Patro 
hal que nous sommes prêts à étudier 
en commun un projet de convention 
collective. Convention qui devient de 
plus en plus indispensable pour régler 
les rapports entre patrons et Ouvriers 
de la profession. Nous n'avons pas 
encore la réponse, nous la publierons 
dans le prochain bulletin. 

L'Horticulteur Angevin 

RS PIG 

Il paraît que <f tous ces petits syn-
dicats locaux affiliés à la C. F. T. C. 
sont aussi insignifiants que nom-
breux !» 

Un tel aveu dans la bouche de 
Quelqu'un qui ne voit que par les yeux 
de la C. G. T. est un bien bel homma-
ge au travail effectué dans notre ré-
gion par les propagandistes de la C 

T. C, car, vraiment, ils sont nom-
breux, ces Syndicats ! 

Mais quant à être insignifiants 
c'est différent, et voilà qui dénote un 
manque total de jugement. 

Sont-ils en effet si insignifiants, les 
résultats obtenus depuis un an par la 
C F. T. C. ? (Augmentation des sa-
laires,' Prime de vie chère, Applica-
tion des 40 heures, autre prime de vie 
chère à dater du 1" octobre pour le 
personnel d'usine, et de plus, cette 
majoration de 7 % sur lés salaires 
des ouvrières à domicile.... ;Echelle 
mobile des salaires ). 

Non, ce sont des résultats qui 
comptent, et supposent une certaine 
somme de travail. 

Ce fut un des sujets mis en lumiè-
re à la. réunion générale du Syndicat 
de la Chaussure de là' Renaudière (C 
F.T.C), le 9 octobre dernier. • 

Devant l'action quelque peu vive 
menée chez nous, tous les moyens ont 
paru bons à certains pour l'émousser, 
et on a essayé, mais en vain, d'inti-
mider nos camarades par des « bour-
rages de crâne » mensongers. 

Résultat ? Ce fut la résolution pri-
se à l'unanimité, à l'issue de la ré-
union, de rester unis et fidèles au 
Syndicat. 

Et maintenant, un simple avis aux 
« anti-syndicalistes » de chez noua, 
auxquels la CF . T. C. surtout, fait 
ombrage : 

« Un peu dé franchisé, Messieurs, et 
sachez bien que vos démarches et vos 
attitudes hostiles au Syndicat de la 
Renaudière sont pour lui la meilleure 
propagande et le meilleur stimulant 
à s'unir ! ».. 

JEAN-PAUL: 
P. ,S. — Cet article concerne non 

seulemont le Syndicat de la Renaudiè 
re, mais tous les Syndicats de 
Chaussure de la région choletaise 

ions Départementales 
Vienne et des Deux-S 

Commerce de Gros 
Enfin la convention collective est 

signée. Èt déjà je sais qu'on a été 
surpris. Il faut expliquer cette signa-
ture. De discussions en discussions, 
on était arrivé à un accord sur les 
salaires, non sans tiraillement. Mais 
devant le refus des patrons d'accor-
der la rétroactivité, après entrevue et 
entente avec la CGT, pour que ne soit 
pas retardé un bénéfice, minime, il 
est sûr, mais non par notre faute, 
nous avons signé brusquement le 
vendredi soir 29 octobre avec applica-
''on au 1er octobre. 

Le coût de la vie nous obligera à 
de nouveUcs démarches, mais ce qui 
est acquis est acquis, et nous n'au-
rons pas à parler de rétroactivité, 
bête noire des patrons. 

tion Sainte-Agnès de la Cathédrale 
donneront une séance récréative le 
samedi soir 4 décembre, à 20 h. 30, 
salle du Collège Saint-Stanislas. 

Nous vous invitons tous à venir en-
courager de votre présence les jeunes 
Jocistes qui, vous le savez bien, ont 
une grande tâche à remplir. 

-x-

Rappel 
Nous avons appris que des patrons, 

trop nombreux hélas ! n'appliquaient 
pas1 le bordereau de salaires prévu 
dans leur convention collective. Nous 

j demandons aux Syndiqués d'exiger 
I une fiche, de paie et de consulter la 
. permanence : d'ailleurs nous tenons à 
i leur disposition des conventions col-
lectives. 

iin»iV.i. .a.4 

Fers-Quincaillerie 

Niort 

Réunion du Conseil 
de l'Union Locale 

du 18 Octobre 

Hôpital 

demandé un relèvement de salaires de 
15 fc . 

Suite à nos informations du mois 
dernier, après démarches du Sécrétai 

D'accord avec la CGT, nous avons \ re du Syndicat Départemental auprès 
du Secrétaire Général de la Préfec 
ture et lettre au Préfet, l'autorité 
préfectorale est intervenue auprès de 
l'Administration de l'Hôpital, et il 
nous semble que l'heure des réalisa-
tions approche. D'ores et déjà, les 45 
heures vont être appliquées, et les in-
demnités de nourriture payées pour 
les congés (c'est du moins ce que l'on 
nous a déclaré). 

Quant au statut du personnel, il 
semble bien que, sous la preaaion pré-
fectorale et, disons-le bien haut, grâce 
à notre ténacité patiente et prudente, 
il va être aigné (peut-être au moment 
où paraîtront ces lignes !...). 

Librairie-Papeterie 
Les échanges de bordereaux des sa-

laires ont été faits entre M. Labouy-
gue, Président du Syndicat patronal 
et les Secrétaires des Syndicats ou-
vriers. Une réunion très prochaine 
groupera les Syndicats de la profes-
sion. Qu'ils nous viennent avec beau-
coup de bonnes idées. 

-X-

Métallurgie 
IrX: 

Alimentation 
Se référer1 à ce sujet à la chronique 

du même sujet de Poitiers, qui nous 
représente dans la discussion. 

 X- — 

Lé Secrétariat départemental, par 
les soins de Roger MiChaud, a déposé 
affaire à la Préfecture Le statut du 

oersonnel en sortira-t-il ? 

Hôpitaux de Poitiers 

Journée Syndicale 
Malgré les efforts de notre Secré-

j taire, celui-ci ne pouvant se déplacer, 
notre représentation n'a été que celle 
d'un simple rapport. Il est regretta-
ble que nous n'ayons pas réussi à fai-
re ce déplacement. On n'a pas tou-
jours, pourtant, l'occasion d'entendre 
un Z'rnheld !... Ceux qui l'ont enten-
du déjà ne nous démentiront pas en 
affirmant que nous avons manqué un 
bel et grand discours, dont nous au-
rions tiré le plus grand profit. 

A la suite de notre demande de ra-
justement de salaire du personnel se-
condaire dès hôpitaux, voici ce qui a 
été déc'dé à la séance du 6 octobre, 
de la commission administrative des 
hospices de Poitiers : « Sur la pro-
position de Monsieur le Président, la 
commission décide le principe d'un 
rajustement des sala'rea du personnel 
secondaire et renvoie à la séance de 
Novembre l'examen des nouveaux ba-
rèmes, dont l'application aurait lieu 
à partir du 1er janvier 1938 ». 

 X 

Cotisations 
Nou3 espérons bien que ce mot 

n'effraiera pas nos camarades, bien 
qu'il indique déjà qu'il s'agit d'aug-
mentation. A courir du troisième 
trimestre 1937, les cotisations sont 
de 10 francs. Si on veut bien 
calculer, ce n'est pas un étran-
glement. Nous demandons 3 francs 
par mois, plus 1 franc pour le journal. 
Seulement deux sous par jour... Ne 
dépense-t-on pas plus inutilement aon 
argent. L'on doit savoir que lés char-
ges d'un Syndicat indépendant sont 
lourdes, à considérer simplement le 
courrier. • 

Union Locale 

-x-

Reprise des Cours 
professionnels 

Les cours ont recommencé, comme 
les annéea passéea ; un bon nombre 
d'élèvea ae aont fait inacrire, mais 
nous voudrions voir nos syndiqués et 
syndiquéea y venir plua nombreux. 

Venez à la permanence et l'on vous 
donnera tous les renseignements uti-
les. 

La date et les heures des cours 
étant fixées définitivement, nous de-
mandons instamment que tout le 
monde se conforme au règlement. 

Assemblée Générale 
En ra'son dea fêtea de la Toussaint 

et des Morts, nous avons remis au 
premier mardi de décembre notre 
réunion générale. Que tout le monde 
retienne cette date, et que l'on vienne 
nombreux. 

Cotisations 
Là trésorerie fait un appel pres-

sant à tous les membres en retard 
pour le règlement des cotisations. 

__ XX 

Le Président ouvre la séance et 
donne lecture de la Correspondance 
échangée avec Paris et Nantes. Une 
demande de reconnaissance officielle 
des cours est adoptée. 

Le Président nous fait le compte 
rendu de la démarche des syndiqués 
niortais auprès du Maire de Niort 
pour obtenir une subvention. 

Lecture est donnée d'une lettre du 
Secrétaire de3 Cheminots. Ce Syndi-" 
cat ndhère à l'Union Locale. 

Quelques consignes en vue de no-
tre fête sont données par la Commis-
sion des Loisirs. La séance est levée 
à 22 h. 30. 

■'■ ■" ' ——x " ' ":--;t 

Cours Professionnels 
Les Cours Professionnels connais-

sent d'année en année un succès tou-
jours plus grand. 

Commencés cette année dans notre 
local syndical, rue Saint-Gelaé, le sa-
medi 11 octobre, le nombre des ins-
criptions atteint la soixantaine. 

Le cours de coupe bat tous lea Re-
cords avec quarante élèves. Le dé-
doublement de ce cours est d'ailleurs 
envisagé. 

Les cours de sténo, dactylo, comp-
tabilité (Ire et 2e année), hygiène so-
ciale, français, sont eux aussi bien 
suivis. 

Nos remerciements aux dévoués 
professeurs. 

' —-——-X——- ' 

Mlle Graff à Niort 
Mlle Graff, Secrétaire de la Fédé-

ration des Employées de Paria, fera 
une réunion de propagande le lundi 
15 novembre, à 20 h. 30, au siège, 21, 
rue Saint-Golais. 

Toutes les employées syndiquées 
sont cordialement invitées à venir èt 
à amener leurs amies. 

-X X 

Alimentation 
Nous annoncions dans notre der-

nier numéro, que la Convention de 
l'Alimentation en gros allait entrer 
dans une phase active. En effet, le 10 
octobre, M. Durrat, inspecteur du 
Travail, surarbitre déaigné par les 
trois organisations, a rendu son juge-
ment dans cette affaire. 

Les salaires sont établis comme 
suit : 

ancien 
tarif 

Personnel de bureau : 

nouveau 
tarif 

Séances 
Comme les annéea précédentes, les 

sections féminines de la CFTC donne-
ront une séance récréative, le diman-
che 14 novembre, à 15 h. 30, salle du 
Collège Saint-Joseph, rue des Feuil-
lants. 

Nous aurons la grande joie, d'avoir 
parmi nous ce jour-là Mlle Graff, Se-
crétaire Générale des Syndicats Fé-
minins, qui voudra bien' noua dire 
quelques mots de la CFTC. 

Nous vous invitons tous à venir à 
notre séance et vous disons d'avance 
un grand merci-;..'-* 

Nous vous faisons savoir égale 
ment que nos Sœurs de la JOCF sec 

i§Èq&£âx.x' • •-

Employés des Vins 
de St-Hilaire-St-Florent 

la 

Les pourparlers se sont heureuse 
ment terminés par la signature de la 
convention collective qui, nous n'en 
doutons pas, donnera entière satisfac 
tion à tous nos adhérents. 

6, rue Crébiilon 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

NANTES - Téléphone 142.14 
En$tiiQi\êhci'.î Technique, Commercial, Ràpide et Individuel 

Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes' filles 
(Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
C6urs le jour, le soir et par correspondance 

COMPTABILITÉ 
STÉNO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIAL!*: 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, et*... 

PLACEMÊNT g^f ELEVES 
en chacune des années dernières 

400 emplois environ ont été offerts aux élevés 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

£ SAVON 
£ POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy* 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant» 

* Essayez-lé I % 

CROIX D'OR 
À L'OXYGÈNE 

Une Journée syndicale 
avec Jules Zirnheld 

Le dimanche 3 octobre, Châtelle-
rault a' eu sa journée syndicale. 

L'Union Locale des Syndicats Chré-
tiens, qui préparait de longue date 
cette manifestation publique de son 
activité, a'était aasuré . le concours 
précieux du Président Confédéral, 
Jules Zirnheld, pionnier du Syndica-
lisme Chrétien en France et grand 
Français. 

Après la messe, une séance d'étu-
des permit la discussion des travaux 
réalisés et à entreprendre dans cha-
cune des Unions locales du Départe-
ment de la Vienne. 

Puis un déjeuner familial réunit 
autour du Préaident Confédéral, tous 
ceux qui portent au mouvement syn-
dical chrétien l'intérêt et la sympa-
thie qui lui aont dûs. 

A 13 h. 30, en la salle des séances 
du Cercle Catholique, l'Assemblée gé 
nérale clôturant la journée permit à 
Jules Zirnheld de développer, devant 
urt auditoire avide de directives et 
conscient de ses responaabilités aocia 
lea, un aujet de plus en plus d'actua-
lité : « Une nécessité de l'heure pré 
sente, le Syndicalisme Chrétien ». 

(A suivre ) 

700 900 
500 750 
850 975 
800 900 

Femmes 
Chauffeurs-livreurs 
Manutentionnaires. 

Ce rajustement de salairea était en-
tendu avec effet du 1er aeptembre. 
Une réunion des Syndicats Employés 
CFTC et CGT eut lieu à la Bourse du 
Travail le 21 octobre. Aprèa une der-
nière mise au point de la Convention, 
une lettre fut envoyée au Préfet, lui 
demandant de vouloir bien convoquer 
e représentant du Syndicat patronal 

pour la signature de la dite Conven-
tion. Sur la réponse du Préfet nous 
disant qu'il n'avait plus à intervenir 
dans ce conflit, les organisationa ou-
vrières s'apprêtaient à entrer eh re-
lation avec les patrons. Mais des faits 
nouveaux, que nous ne qualifierons 
pas, sont venus bouleverser l'ordre 
naturel des choses. Le 30 octobre, jour 
de paie, les patrons ont réuni chacun 
leurs employés et leur ont donné un 
bordereau de salaires où les' chiffrés 
étaient on ne peut plua éloquents. Us 
ont aollicitéj pour ne pas dire intimi-
dé, leur personnel d'accepter leurs 
propositions, sinon ils se verraient 
dans l'obligation de renvoyer deux 
employés par maison. Us ont égale-
ment provoqué un vote secret. Mais 
où l'histoire se corse, si l'ont peut di-
re, c'est que malgré le résultat du 
scrutin (il fut différent auivant lés 
maisons), les salaires payés ce jour-
là, ne correspondaient nullement avec 
les propositions patronales, pas plus 
d'ailleurs qu'avec les chiffres arrêtés 
par l'Inspecteur du Travail dans son 
arbitrage. Les employés en étalent 
toujours à l'ancien tarif. 

Une réunion urgente fut tenue le 
mercredi 7 octobre, où tous les em-
ployés de la corporation protestaient 
contre cette rnàmceuVre. L'Inspecteur 
du Travail, de passage à Niort, fut 
m's au courant et, d'accord avec le 
Préfet, provoqua une réunion pour le 
lundi 8 novembre à la Préfecture, Où 
les trois organisations seront repré-
sentées ainsi qu'un délégué par mai-
son. 

Les yndlqués CFTC de cette pro 
sion sauront reconnaître le dévoue-
ment de certains dé leurs camarades 
pour l'aboutissement de cette conven-
tion avec le maximum d'intérêt. Us 
feront en sorte d'être eux-mêmes de 
fervents syndicalistes et d'amener 
leurs compagnons de travail encore 
isolés dans la grande famille syndi-
cale chrétienne. 

LA MAISON RQCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DJE LITS SIÊCAMQCE8, GOUTTIÈRES, BÉQUILLES, et«j«. 



UL VOIX DES TTÎAVAÏLLKTOS 

chez nous 

A Bâtons rompus 
(Balte de la 1" page) 

< Encore une fols, nous ne voulons 
pis généraliser : nous savons des pa-
trons et des bourgeois qui ont fait 
tout leur possible, et qui en ont pftti, 
dont l'esprit chrétien a été récompen-
sé par l'ingratitude (la récompense 
que le Christ lui-même a recueillie en 
son existence). Mais nous en savons 
qui, après avoir exaspéré leurs ou-1 Le 28 octobre, notre Secrétaire gé 
vriers par leur brutalité dans les ren-1 néral et bon camarade Eugène Loisy, 
vols, par leur âpre lutte pour réduire | a quitté les Lucs-sur-Boulogne et a 
les salaires tandis qu'ils achetaient j installé le Secrétariat de la Fédéra 
une nouvelle auto, au moment des, tion des Syndicats Chrétiens d'EXplol 

NOUVELLES DE PARTOUT... 
oee 

Nos Syndicats de 
Paysans se réorganisent 

Chez les Gens de Maison 

grèves n'ont songé qu'à céder, puis à 
reprendre ce qu'ils avalent signé. 
PoUr eux et avec eux, les contrats col-
lectifs et les délégués d'atelier s'avè-
rent Inutiles. » 

Tu vols, il faudrait tout lire, telle-
ment cette enquête est intéressante. 

— Je crois que la partie est belle 
pour la CGT? 

— Tu trouves? Je ne suis pas de 
ton avis, car si ces patrons ne font 
pas leur devoir, ce n'est pas une rai-
son pour les guillotiner et faire la [ 
politique du pire. Je trouve que notre 
devoir est de continuer comme nous 
avons commencé. Peux-tu trouver une 
plus belle doctrine que celle de l'Egli-
se ? 

Il faut s'efforcer de faire compren-
dre à la classe patronale que « l'hom-
me n'est pas le dernier terme dans 
la série animale », comme disait 
J. Guesde ; nous devons arriver à fai-

tants Agricoles, et des deux Unions 
Syndicales de Vendée et de Loire-In 
férieure à Legé (Loire-Inférieure). 

C'est donc une nouvelle et grande 
étape du développement du syndica-
lisme paysan qui s'effectue ainsi.. 
que nos camarades regardent en ar 
rière : 

D'abord, quelques réunions de 
Chambre syndicale ; 

Puis, un petit Secrétariat de fortune 
qui fonctionnait comme il pouvait, 
tant bien que mal. 

Puis, enfin, un Secrétariat perma-
nent dans sans local adapté ; 

Enfin aujourd'hui le local, le « Cen 
tre Paysan », qui accueillera tous et 
chacun et qui va s'animer aux jours 
de foire et de grandes réunions, en 
particulier des allées et venues de nos 
camarades 

Ainsi, lentement, prudemment, no 
tre Fédération et nos Unions vont 
d'étapes en étapes vers le but qu'elles 

irrésistible et conquérante. 

re valoir les besoins matériels et mo-1 6e son^ proposées 
raux de l'homme et de sa famille, au- Pas d'étincelles, mais une marche 
trement dit sa dignité, et ce, nous le aure 
pouvons mieux que l'organisation qui ' 
vent s'intituler unique à représenter 
les ouvriers, car nous avons une doc-
trine vraiment riche. 

Nous ne voulons pas baser notre 
action sur la lutte de classe, nous vou-
lons la baser sur la collaboration, 
non pas comme a fait la C.G.T. à no-
tre égard depuis un certain temps, 
mais sur une collaboration loyale. 

La Fédération des Syndicats 
Chrétiens de Gens de Maison (C. F 
T. C.) vient de faire paraître le 
premier numéro de son organe 
« Notre Lien Syndical », 49° jour' 
nal édité par les organisations af-
filiées à la C. F. T. C. 

 X 

Nos Syndicats 
des Services publics 

au Ministère 

Le cartel syndical chrétien des 
Services publics est intervenu, le 11 
octobre, auprès de M. le Président 
du Conseil pour souligner l'impé-
rieuse nécessité d'un relèvement 
des petits et moyens salaires des 
travailleurs des services publics. Le 
Cartel rappelle, à ce propos, que la 
très grande majorité de ces agents 
ne reçoit pas 1.000 francs par mois 
de salaire de base ; il formule un 
certain nombre de revendications 
tendant à l'augmentation des sa-
laires et des allocations pour char 
ge de famille, en tenant compte de 
l'élévation du coût de la vie. 

.ef ailleurs 

Les Syndicats Belges 
en fête 

Qu'on ne vienne pas nous dire : « vous 

Il y a quelques semaines, les Syn-êtes syndiqué chrétien, très bien, mes ! 
félicitations, faites du recrutement ! Î> I „ 
puis, quelque temps après, alors qu'il1 ^cfts Chrétiens de Belgique ont 
est question d'INTERETS JUSTES,1 feté de ,facon grandiose le jubile de 
quîon nous réponde : « Vos préten- 'leur Président national, Henri Pau-
tions sont exagérées », et qu'on nous,vf

T
els- 1ui est a,ussi vice-president de 

refuse catégoriquement toute amélio- ! 1 Internationale syndicale chré-
ration. Ça dépasse la mesure. tienne. 

*■ i 
Nous ne demandons pas mieux de' La C F. T. C. s'est associée de 

collaborer aussi avec divers syndicats tout cœur à cette fête magnifique, 
sur; dés points très nettement déter-
minés, mais qu'on ne vienne pas nous 
dire : « camarades catholiques, venez 
à la C.G.T. ». Non, ce n'est pas possi-
ble, je suis sûr que cette embrassade 
finirait par un étouffement, car lè3 
idéologies sont trop contraires. Nous 
avons la prétention que l'homme ne 
finit pas comme un chien. On aura 
beau me répéter qu'il n'y a rien à di-
re de telle ofi telle fédération cégé-
tiste (c'est possible, avec des réser-
ves !...), mais, elles adhèrent tout de 
même à la Confédération Générale du 
Travail, et celle-ci n'a pas renié la 
lutte de classe ; elle n'a même pas 
renié l'anticléricalisme, ce vieux dada 
perclus, où « Le Peuple » et les jour-
naux régionaux cégétistes, ne man-
quent jamais une occasion d'attaquer, 
de calomnier les gens qui ne sont pas 
de leur idée. 

Pour moi, je ne pourrai jamais 
adhérer à un tel mouvement, ce n'est 
pas possible, c'est en opposition for-
melle avec ma conscience, ce qui ne 
m'empêchera pas de lutter pour sup-
primer toutes injustices. 

ÉCOBUE. 

Pour les mutilés du travail 
Une proposition de loi émanant de la C F. T. C. 

Les Allocations 
familiales et la 
Mère au Foyer 

L'augmentation du coût de la vie neurs (loi du 13 décembre 1912), aux 
frappe durement les malheureuses exploitations forestières (loi du 15 
victimes d'accidents du travail, qui 
n'ont pour vivre que leur petite rente 
d'incapacité. 

Voter les lois sociales, c'est très 
bien, mais il ne faudrait pas qu'une 
certaine catégorie, la plus intéressan-
te, puisqu'il s'agit de pauvres mutilés 
ne pouvant plus subvenir à leurs be-
soins, soit oubliée. 

C'est en pensant à leur pénible si-
tuation que notre camarade Henri 
Meck, avec quelques collègues, a dé 
posé sur le bureau de la Chambre 
cette proposition de loi tendant au 
rajustement des rentes des victimes 
d'accident du travail. 

PROPOSITION DE LOI 

Article Premier. — Bénéficient de 
la présente loi, les victimes d'un ac 
cident du travail, ainsi que leurs 
ayants droit et titulaires d'une rente 
au titre de la législation sur les acci-
dents du ^travail applicable aux ex-
ploitations industrielles (lois des 
avril 1898 et 30 juin 1899), aux exploi-
tations commerciales (loi du 12 avril 
1906), à la sécurité des ouvriers mi 

juillet 1914), à l'Algérie (loi du 25 
septembre 1919), aux maladies pro-
fessionnelles (loi du 25 octobre 1919) 
et aux gens de maison (loi du 2 août 
1923). 

Bénéficient également de la présen-
te loi les titulaires d'une allocation 
attribuée en vertu de la loi du 15 juil-
let 1926, ainsi que les mutilés du tra-
vail dont la rente aurait été rempla-
cée en tout ou en partie par le paye-
ment d'un capital. 

A partir du 1er juillet 1937, les 
allocations temporaires suivantes se-
ront accordées aux titulaires d'une 
rente d'accident du travail : 

240 francs par an pour une invali 
dité de moins de 10 %. 

% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 

360 fr. par an de 10 à 14 
480 
600 

1.200 
2.130 
2.490 
2.840 
3.200 
3.550 
3.910 

» 15 à 19 
» 20 à 24 
5- 25 à 29 
» 30 à 34 
» 35 à 39 
» 40 à 44 
» 45 à 49 
» 50 à 54 % 
» 55 à 59 % 

4.260 
4 620 
4.970 
5.330 
5.680 
6.040 
6.393 
6.750 
9.470 

% 
% 

» 60 à 64 
» 65 à 69 
» 70 à 74 
» 75 à 79 % 
s- 80 à 84 % 
» 85 à 89 % 
» 90 à 94 % 
» 95 à 99 % 
» 100 % 

Art. 2. — Les veuves et ascendants 
des victimes d'un accident du travail 
bénéficieront à partir du 1er juillet 
1937 d'une pension qui ne pourra être 
inférieure à 2.400 fr. 

Les orphelins recevront une alloca-
tion égale au montant double de leur 
rente. 

En aucun cas, la rente augmentée 
de la majoration ne pourra être supé 
rieure à la rente calculée sur un sa-
laire annuel de 12.000 francs. 

Rente et allocation nouvelles ne 
pourront non plus être inférieures à 
celles actuellement servies. 

Art. 3. — La bonification spéciale 
annuelle de 3.000 francs accordée, en 
vertu de l'article 2 de là loi du 30 
avril 1931, aux mutilés ayant besoin 
de l'assistance d'une tierce personne 
est portée à 4.500 francs par an. 

Documentation sur les congés payés 
Un grand succès du 

Syndicalisme chrétien 
au Canada 

Les Syndicats Chrétiens du Ca-
nada viennent de remporter un brilr 
lant succès, après six semaines de 
grève dans les industries textiles de 
la province de Québec. 

Le cardinal Villeneuve, Primat du 
Canada, leur a apporté tout son ap-
pui, alors que M. Duplessis, premier 
ministre de la province, s'opposait 
de toutes ses forces au mouvement. 

: : : : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: : ; : SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 

M. MATHEL 
Place de la Bourse 

 NANTES 
Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Vlarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 
-—— Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES RÉPARATIONS 

LES LOGIS 
FRATERNELS 
à HOUILLES 

(13 minutes de Paris - Saint-Lazare) 
PENSION POUR JEUNES GENS 

EAU COURANTS - CONFORT (Près de la Gare) 

Reçoit pendant l'Exposition 
les Syndiqués et leur famille 

Prix très avantageux 

S'adres. : 2, Rue Danton, Houilles 
(Seine). - Téléph. 59. 

LOURDES 
Hôtel-Villa 

Saint-Jean 
' Pont Vieux : S, Rue du Paradis 

EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL - ASCENSEUR 

OUVERT TOUTE I /ANNEE 

PENSION : 30, 35 et 40 FRANCS 

ALLEZ A LA MI-COTIËRE 

La Mi-Côtière est confortablement 
aménagée : 

Chambres à un ou plusieurs lits, 
salle de bain, chauffage central per-
mettant de recevoir des pensionnaires 
même au cœur de l'hiver. 

Une bibliothèque, la T.S.F., le télé-
phone, un salon avec piano, des jeux 
de toutes sortes ; des chaises longues 
et des hamacs offrent la plus grande 

variété de distractions et de confort 
Ajoutée à tout cela, une cuisine de 

famille, abondante et soignée, dissipe 
en quelques jours la fatigue des mois 
de labeur ou l'épuisement d'une péni-
ble maladie, revivifie le sang et fait 
faire une nouvelle provision de forces 
et de santé pour les jours à venir. 

SYNDIQUÉS CHRÉTIENS, visitez 
ot faites connaître votre Propriété. 

5 jours - 8 heures 
Même indemnité de congé que pour 

le travail sur six jours, le jour de 
non-travail étant considéré comme 
entrant dans les 12 jours ouvrables 
prévus par la loi. 

Avantages accessoires 
Les primes de rendement doivent 

entrer en ligne de compte lors de 
la fixation de l'indemuité de congé. 

Base de calcul : moyenne jour-
nalière des primes versées pendant 
l'année précédente. 

Allocations familiales 
Les allocations sont dues pour la 

période des vacances. 

Assurances sociales 
Les cotisations continuent à être 

versées, tant par l'employeur- que 

sont considérés 
ouvrables. 

comme des jours 

le salarié, durant la période 
congé. 

du 

Chômage dû à la fermeture totale 
En l'état de la réglementation, 

rien n'oblige l'employeur à occuper 
les ouvriers n'ayant pas droit à la 
totalité du congé et par conséquent 
en chômage forcé. 

Absences en cours d'année 
Ces absences pour cérémonies 

(mariages, etc..) rétribuées ou non 
ne sauraient venir en déduction du 
congé sans affecter le caractère 
obligatoire de continuité de celui-ci. 

Travailleurs à domicile 
La loi sur les congés payés ne 

leur est pas applicable actuelle-
ment. Toutefois le bénéfice peut 
leur en être assuré par le moyen 
des conventions collectives. 

Réponse ministérielle 50 du 23-4-8? 

M. Pierre Taittinger demande à 
M. le Ministre du Travail : 1° si un 
ouvrier peut renoncer à son congé 
payé, sans fane encourir de sanc-
tions pénales à son employeur ; 2° 
si ce congé payé est simplement un 
droit ou une obligation pour l'em-
ployé. 

(Question du 11 mars 1937). 

Renonciation an congé 
Tout accord comportant la re-

nonciation par le salarié au congé 
payé, même contre l'octroi d'une 
indemnité compensatrice est nul de 
plein droit. 

Ponts 
Les jours où l'on fait « le pont » 

? ? ? ? CONNAISSEZ-VOUS ? ? ? ? 

« MONDE OUVRIER » 
l'hebdomadaire 
: : : : et du 

de la Famille 
Travail : : : : 

— Organe de la L. O. C. — 
12, avenue Sœur Rosalie, PARIS-13' 

Réponse. — 1" Aux termes de 
l'article 54 h du Livre II du Code 
duTravail (Loi du 20 juin 1936) : 
« Tout accord comportant la re-
nonciation par l'ouvrier, l'employé, 
le compagnon ou l'apprenti au con-
gé prévu par les dispositions qui 
précèdent, même contre l'octroi 
d'une indemnité conpensatrice, est 
nul. L'employeur qui contrevien-
drait à cette règle ou qui simple-
ment n'aurait pas fait bénéficier 
l'ouvrier qu'il occupe du congé an-
nuel payé auquel celui-ci avait 
droit, serait passible des sanctions 
prévues aux articles 158 et sui-
vants du Livre II du Code du Tra-
vail ». 

2° Le congé annuel payé résulte 
d'un droit pour le travailleur, d'une 
obligation légale pour l'employeur. 

De tous côtés, et de plus en plus, 
de nombreuses organisations, et nos 
Syndicats Chrétiens en particulier, 
font deB démarches et émettent des 
vœux en faveur de l'augmentation 
des allocations familiales, d'une allo-
cation spéciale pour la femme restant 
à son foyer, et de l'unification dés 
taux des caisses de compensation 
dans un même département. 

Nous sommes heureux de signaler, 
en attendant mieux encore, certaines 
réalisations à ce sujet. 

C'est d'abord, pour l'augmentation 
des allocations familiales, les arbitra-
ges Oualid (Métallurgie parisienne), 
Siegfried (Travailleurs du film ré-
gion parisienne), Fouan (Confection 
région parisienne), qui donnent : 

pour 1 enfant 60 francs 
2 enfants 160 francs 
3 enfants 310 francs 

La Caisse familiale de Roubaix, 
jugeant insuffisantes les allocations 
familiales données par la Caisse de 
compensation, leur a ajouté un com-
plément fort appréciable, ce qui porte 
les allocations : 

à 100 francs pour 
240 francs pour 
400 francs pour 
630 francs pour 
880 francs pour 

1.130 francs pour 
1.380 francs pour 

et 250 francs par enfant en plus. 
Qu'on juge de la différence, si l'on 

retient que la Caisse de compensa-
tion, pour 7 enfants, donne 900 fr. 

Pour favoriser le maintien — ou le 
retour — de la mère au foyer, citons 
d'abord l'arbitrage Blondel (Produits 
chimiques de la Marne) qui donne 
125 francs au travailleur dont l'épou-
se reste au foyer. 

Signalons aussi la plus importante 
Caisse de compensation de Lorraine 
qui, sur l'insistance de nos syndicats, 
a majoré les taux d'allocations fami-
liales, pour les foyers où il n'entre 
qu'un seul salaire : 

de 15 francs pour 1 enfant 
55 francs pour 2 enfants 
65 francs pour 3 enfants 

D'r.utre part, nos camarades de 
Cholet nous informent qu'ils ont 
obtenu une surprime de 15 franca 
par enfant, lorsque la mère reste au 
foyer. 

Par contre, rien n'a encore été 
réalisé, à notre connaissance, pour 
l'unification des taux d'allocations 
familiales. Nous estimons; qu'il, y a 
urgence à le faire, et cela non seule-
ment dans un même département, 
mais encore par région. 

enfant 
enfants 
enfants 
enfants 
enfants 
enfants 
enfants 

SI TU NE PAYES PAS 
TA COTISATION... 

COMMENT VEUX-TU 
QUE TON SYNDICAT 

TE DÉFENDE î 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 

exécutées par le vendeur. même 

Bretagne : JEAN «EORGES 
5 57, rue Ville-Pépin 
SATNT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Ouest * Pierre PERROCHATJD 
* Ste-PAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, me Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorieut, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE BT DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

E MI SERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - NANTES 

Ses CHEMISES, CRAVATES, CHAUSSETTES, etc. 
PULL-OVER, ECHARPES, etc. 

Les Meilleurs Prix 

REMISE 10 °/o AUX SYNDIQUÉS 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Feildel 
1, Rue Affre — NANTES 

MACHINES à COUDRE 
75 an» 

fans une mAm 

de tnglQti 
Ce sort celles dm 

STFI 10= (LA 
«munis «i KttuHit va MOI» OÎMJ 

«l ruulfKMit) inUtts or MmnH 
KL Chaussé» de la Madalsrtn* 
— . NANTES 

M CYCLES STILLA SOmoffhtm* 
CAMOMMS 4 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P» IHISE 8 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

à leurs magasins : 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les «TIMBRES NANTAIS ». 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

UNE GARANTIE 
D ' É L É G A N C E 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialités de LAINAGES et SOIERIES , 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZATRE 

 Il vous sera répondu le jour même 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

3, Rue Thlers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
:: de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RIP0CHE & e 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone : 113-33 — 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELTER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

CHAMBRE chêne Galbée 

3 pièces. 1.850 fr. 

7eH4.Qllf: COPERNIC NANTES 
CHAMBRES rouce 

noyer et palissandre 

depuis 2.850 fr. 
SALLES A MANGER 

2.250 fr. depuis 

LIVRJLIBONB FRANCO 
DOMICILE 

Facilités de Paiement 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue VlUès-MarHn, St-NAZAIRE 

Du Choix - Des Prix 
Conditions spéciales aux Familles 

des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de B O N N E T E R I E 

ËË F R E D 
4, rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

* TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERTE 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

S AIN T-N AZAIRE 

Le Gérant : Charles NASSIVET. 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

SYNDICALISTES !... 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
e, Uuo Evequo EmUlen 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOHÎ et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANC ELI N 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE ■ BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZADXE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES: PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du .« Courrier de Saint-Nasairs » 


